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| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 

Chers habitants de la 
commune de Laissac-
Sévérac l’Eglise

Alors que nous entamons 

cette nouvelle année 2025, 

c’est avec enthousiasme 

que nous vous présentons 

ce nouveau numéro du Mag municipal. Cette publica-

tion comme vous le savez, est l’occasion de revenir sur 

les réalisations qui ont marqué notre commune en cette 

fin 2024, mais aussi de partager avec vous les projets et 

défis à venir.

Laissac-Sévérac l’Église continue d’évoluer, portée par 

l’engagement de la collectivité, de ses associations, des 

bénévoles, et de ses acteurs économiques. Que ce soit 

en matière d’aménagement, de service, d’animation ou de 

transition écologique, notre commune s’efforce d’amé-

liorer votre cadre de vie tout en préservant son identité 

et son dynamisme. Comme vous avez pu vous en aperce-

voir, le gros chantier du PIMS (pôle intercommunal multi 

service) et de son parc d’agrément, mais aussi celui de la 

halle couverte place de la Combelle prennent fière allure.

Notre Mag se veut un reflet fidèle de la vie locale, un lien 

entre tous, un support d’information et de partage. Nous 

espérons qu’il saura répondre à vos attentes et vous per-

mettra de mieux connaître les actions menées pour le 

bien-être de notre territoire.

Comme chaque année, nous accueillerons en 2025 des 

animations de grande d’ampleur, la grande foire de Prin-

temps du mois de mai, le Roc Laissagais début juin. Une 

nouveauté, le rassemblement des mobylettes «  la brêle 

époque » fin juin à Laissac, le rallye du Rouergue début 

juillet et le Truck Show fin juillet. Et après les fêtes vo-

tives, et le passage cette année du festival folkloriques 

du Rouergue sur notre commune, une surprise que nous 

concocte EJEL pour faire suite au JO inclusif de 2024. 

L’été se clôturera avec la rentrée des association début 

septembre.

Bonne lecture à toutes et à tous, et que 2025 soit une an-

née pleine de réussites et de convivialité pour notre belle 

commune où il fait bon vivre.

David MINERVA, Maire de Laissac-Sévérac l’Eglise
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TRAVAUX/URBANISME

PIMS
La cérémonie de la pose de la première pierre du Pôle 

Intercommunal Multi-Services (PIMS) paraît déjà un 

lointain souvenir tant les travaux avancent. De nom-

breuses entreprises travaillent simultanément sur ce 

chantier qui évolue au fil des jours et des semaines. 

Des réunions de chantier sont d’ailleurs régulière-

ment organisées avec tous les acteurs du dossier dont 

la Mairie de Laissac-Sèverac l‘Eglise, afin d’assurer un 

suivi des travaux et d’avoir un retour sur le calendrier 

à tenir. Ce chantier du PIMS s’accompagnera d’un 

réaménagement complet de la place servant actuel-

lement de parking devant le terrain de pétanque, avec 

la création d’un parc de jeu et de détente. Ce projet 

est soutenu financièrement par : la Région, le Dépar-

tement, l’État, l’Europe, la DRAC et la CAF. 

Cérémonie - Pose de la 1ère pierre

Au coeur du chantier Vue d’ensemble

Démolition de l’ancien bâtiment

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |

TRAVAUX/URBANISME
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STATIONNEMENT 
ZONE BLEUE
PLACE DE L’ÉGLISE

Les atouts de la Zone Bleue

Des places de stationnement réglementées mais 

gratuites pour faciliter la vie des cœurs de quartiers :

• �favoriser l’accès aux commerces et aux 

équipements de proximité en assurant une plus 

grande rotation,

• �supprimer les véhicules ventouses (véhicules 

qui occupent de façon abusive une place de 

stationnement).

La signalisation 
zone bleue

ZONE BLEUE MODE D’EMPLOI 

Les zones bleues obéissent aux normes européennes. 

Le disque bleu européen remplace le traditionnel « 

disque bleu ». Ce dispositif Zone Bleue règlemente les 

durées de stationnement  autorisées en fonction des 

besoins de rotation aux abords des  commerces, sur les 

emplacements parkings dûment signalés par un  mar-

quage au sol (bleu) et des panneaux.

La durée de stationnement autorisée est indiquée sur 

les panneaux  de signalisation.

Comment utiliser votre disque de station-
nement ?
• �Le disque doit être positionné sur la face interne du 

pare-brise ou, à  défaut, sur la partie avant du véhi-

cule.

• �L’automobiliste doit indiquer sur le disque européen 

son heure  d’arrivée.

• �Vous pouvez stationner au maximum de la durée 

mentionnée sur les  panneaux

.

Quand utiliser votre disque ?
• �Du lundi au samedi  de 9 h à 12 h 

   et de 14 h à 19 h hors jours fériés

• �Durée maximum de stationnement : 1 h 30

Où se procurer le disque de stationnement ?
• �Le disque est disponible gratuitement auprès des 

commerces de la zone de stationnement du secteur, 

dans la limite des stocks disponibles.

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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LA HALLE COUVERTE 

Les travaux de réhabilitation de la Halle : «ça 
avance entre les gouttes»

Quelques nouvelles fraîches (de saison) du chantier de ré-

habilitation de notre halle couverte !

Malgré les caprices de la météo, nos artisans locaux limitent 

l’impact des intempéries sur l’avancement des travaux. Les 

pierres apparentes à l’intérieur de la halle ont été sablées et 

de nouveaux joints ont pris place. 

Le démantèlement de l’ancienne toiture est en cours, et 

d’ici quelques semaines, une nouvelle toiture viendra trô-

ner sur l’édifice.

Sans mauvais tours de la météo, nous espérons pouvoir 

vous accueillir pour la saison estivale (sous réserve) et nous 

ne manquerons pas de vous donner d’autres nouvelles de 

notre halle en pleine métamorphose. Ce projet est soutenu 

par la Région, le Départment, l’État et l’Europe. 

ÉCHELLE DE CRUE 

A l’initiative du Syndicat Mixte du Bassin 

Versant Aveyron Amont (SMBV2A), une 

échelle de crue, aussi appelée échelle 

limnimétrique, a été posée sur les berges 

du ruisseau le Mayroux au niveau du pont 

de Barthas.

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |

TRAVAUX/URBANISME
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NOUVELLE 
SIGNALÉTIQUE POUR 
LES MOBILITÉS DOUCES

‘’permettre aux cyclistes d’emprunter les 
rues dans les deux sens dans le périmètre 
de la zone 30km du centre bourg de 
Laissac’’

Pourquoi mettre en place une telle démarche :

• �pour réglementer une pratique déjà existante

• �pour faciliter les déplacements du quotidien

• �notamment pour les trajets domicile-écoles

• ����pour soutenir le commerce local en réduisant

le temps de déplacement

• �pour la santé, la préservation de l’environnement

RAPPEL de la réglementation :
dans une zone limitée à 30km/h, la 
circulation des 2 roues non motorisés 
peut se faire à double sens

Panneau pour 
indiquer aux 

automobilistes 
le partage de la 

rue. 

Article R110-2 du CODE DE LA ROUTE

zone 30 : section ou ensemble de sections de voies constituant 

une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette 

zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les 

chaussées sont à double sens pour les cyclistes, les conducteurs 

de cyclo-mobiles légers et les conducteurs d’engins de 

déplacement personnel motorisés, sauf dispositions différentes 

prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées 

et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et 

l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la 

limitation de vitesse applicable.

À bicyclette 
C’est chouette ! 
À bicyclette 
C’est chouette ! 

Panneau pour 
indiquer aux 

cyclistes qu’ils 
peuvent emprunter 

la voie

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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PLANS LOCAUX 
D’URBANISME

La Commune de Laissac-Sévérac l’Eglise est couverte 

par deux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)   : 

un pour chaque commune historique.  Vous pouvez 

obtenir les règlements des PLU en les téléchargeant 

sur le site Internet de la Mairie (onglet Vivre et travailler 

/ urbanisme) ou en contactant le secrétariat de Mairie.

Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en cours 

de réalisation par la Communauté de Communes Des 

Causses à l’Aubrac. Ce «  PLUi  » viendra remplacer les 

PLU actuels, et s’appliquera sur l’ensemble du territoire 

de la commune.

 

Votre demande (DP / PC) 
doit être déposée  : 

En ligne sur le site  :  

https://sve-smica.sirap.fr/#/012120 

Ou 

Par voie postale ou directement au 
secrétariat de Mairie 

Déposer 1 seul exemplaire du 
dossier complet (CERFA + pièces 
complémentaires demandées)  

Dans le cadre de vos projets, nous vous rappelons que le 
service Urbanisme de la commune est à votre disposition 

pour tout renseignement.

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |

TRAVAUX/URBANISME
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VIE ECONOMIQUE

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE 
POUR LA PIZZERIA LA 
GRIGNOTERIE
C’est avec beaucoup de plaisir que les habitants de la commune ont constaté 

la réouverture de la Grignoterie, 15 place de la Poste à Laissac. Le nouveau 

propriétaire Thierry Burguière vous propose un large choix de pizzas 

uniquement à emporter.

Vous pouvez passer commande aux heures d’ouverture les : 

Mardi, Mercredi et Jeudi de 17h30 à 21h15
Vendredi, Samedi et Dimanche de 17h30 à 22h30

au 06.08.72.28.84

RENOUVELLEMENT DU 
LABEL VILLAGE ÉTAPE 
ET ÉCONOMIE LOCALE :

Labellisé en 2016, Laissac est devenu l’un 
des 78 villages étapes français et le premier 
en Aveyron.

Délivré par le ministère de 

la transition écologique 

et solidaire, en charge 

des routes et géré par la 

fédération française des 

Villages Etapes, cette 

marque exigeante est 

attribuée pour cinq ans 

aux villages répondant 

à de nombreux critères 

stricts.

La reconduction de la 

marque n’est donc pas 

tacite. Tous les cinq 

ans, elle nécessite 

une visite de contrôle répondant aux mêmes conditions 

que celle de l’attribution originale. Comme ce fût déjà le 

cas en 2021, durant cette année 2025, la commune va 

oeuvrer, en partenariat avec l’Office de Tourisme et les 

commerçants, à cette procédure de renouvellement du 

label pour cinq nouvelles années. Ce label ou marque est 

un atout important d’attractivité pour le développement de 

l’activité commerciale du village surtout en cette période 

de ralentissement de l’économie et de modification 

des habitudes de consommation qui impactent nos 

commerçants et artisans.

Le conseil municipal est attentif à ces difficultés et sensible 

aux fermetures de certains commerces. A ce titre, les 

membres de la commission cadre de vie et le maire ont 

reçu courant janvier 2025 les représentants de l’Ucal afin 

de chercher des pistes pour redynamiser l’économie locale.

Des actions sont envisagées pour redéfinir les places de 

stationnement en zone bleue afin de réguler le temps 

de stationnement et favoriser l’accès aux commerces en 

centre-ville.

Une réflexion autour de la future halle couverte est 

actuellement menée pour initier éventuellement un 

marché de producteurs différent de celui du mardi et créer 

des animations commerciales . Paralèllement, un groupe 

d’élus et d’habitants travaille actuellement sur

l’avenir de l’îlot Vigarié qui pourrait devenir un véritable 

atout touristique et de développement de notre centre 

bourg.

Le conseil municipal a renouvelé l’engagement de la 

commune auprès de l’UCAL dans l’organisation et le 

financement de manifestations commerciales. Le conseil 

municipal est aussi pleinement investi en partenariat avec 

les associations locales afin de maintenir et développer des 

animations dans notre village. 

Mais, il est évident que la bonne santé de nos 
commerces repose avant tout sur nos modes de 
consommation, il est donc essentiel que les habitants 
soutiennent les commerçants et artisans de notre 
village en privilégiant les achats localement. La 
pérennité d’un tissu commercial dynamique est 
pleinement tributaire de l’implication sans faille de 
la population.
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VIE LOCALE
UCAL

Les Lutins ont animé les rues de Laissac le 
28 décembre
La journée du samedi 28 décembre a été une journée 

de fête à Laissac ! L’UCAL - Union des Commerçants et 

Artisans du Laissagais - s’est associée au Vélo Club de 

Laissac, à la Bibliothèque et à la Mairie pour proposer une 

journée d’animations bien remplie : le matin la Ronde des 

Lutins a rassemblé les cyclistes et les familles pour une 

balade autour du village. À 11h30, de retour au chalet tout 

un chacun a pu déguster le vin chaud préparé par Nicole 

et Huguette et offert par les commerçants. Ce moment de 

partage était animé par Nicolas Dondrille à l’accordéon. 

L’après-midi, un atelier de découverte du théâtre 

d’ombres a été proposé aux enfants par la compagnie 

Charabia, suivi par le spectacle «Telecharabia», joué au 

centre administratif. Pendant ce temps, la bibliothèque 

a proposé des lectures de contes et à 16h le goûter a 

été offert par l’UCAL, animé par Loktan le magicien, qui 

déambulait également toute la journée dans les magasins 

pour partager ses talents avec les passants. D’ailleurs, il 

est allé faire aussi un petit tour à la résidence Claude Salles 

pour faire quelques tours lors de l’anniversaire d’une 

résidente  ! Les laissagais ont répondu présents et ont 

passé une journée pleine de surprises et de découvertes 

en plein cœur des vacances de Noël.

Les Commerçants se serrent les coudes
Depuis août 2022, Laurent Rives occupait un poste salarié 

auprès de l’UCAL, en partenariat avec   l’AmiKdo, CAP 

Sévérac et Vivez St Geniez. En 2024, il a souhaité changer 

d’orientation professionnelle et a quitté ses fonctions 

fin septembre pour d’autres aventures.  Son poste reste 

vacant et notre association perd un collaborateur et un 

recours important pour son bon fonctionnement.

De plus, l’association fait face depuis le début de l’année 

à une série de fermetures de commerces qui porte un 

coup au moral et au développement économique de 

notre village… Mais malgré tout, les commerçants ne se 

laissent pas démobiliser, et nous avons toujours autant 

à cœur d’œuvrer ensemble pour cultiver un écosystème 

favorable au développement de nos activités. Car c’est 

bien là le but de l’UCAL : organiser plusieurs fois par an 

des temps d’animations dans le village pour booster la 

dynamique économique, représenter et défendre les 

commerçants, les artisans et le tissus professionnel du 

village, réaliser des grands projets comme l’adhésion à 

Villages Etapes ou le chèque AmiKdo et en assurer le suivi… 

Une réunion exceptionnelle de l’association s’est tenue 

début décembre et a montré la motivation de chacun, 21 

commerces étaient présents et se sont dit prêts à se serrer 

les coudes pour porter haut les couleurs de notre village ! 

Sur la soixantaine d’entreprises qui adhère à l’UCAL, 36 

commerces poursuivent leur activité à Laissac. Ils vous 

reçoivent dans leur boutique du lundi au dimanche pour 

vous proposer localement des articles de qualité, avec 

le sourire  et les services que seuls les commerçants de 

proximité savent offrir… 
Pour en savoir plus le site www.amikdo.fr rassemble tous les 
adhérents à l’onglet Laissac-Séverac l’Eglise.

L’AmiKdo : Je vis ici, je travaille ici, je consomme ici C’est 

parce qu’on a conscience que le commerce est un maillons 

indispensables à la bonne santé et au dynamisme de notre 

territoire. Pour contribuer efficacement au développement 

du tissus économique, social et associatif, nos associations de 

commerçants et artisans de Laissac - Séverac l’Eglise, Séverac 

d’Aveyron et St Geniez d’Olt et d’Aubrac ont créé le chèque-

cadeau «L’AmiKdo» en 2015. Une centaine d’employeurs du 

territoire font le choix d’offrir à leurs employés des chèques 

AmiKdo, de nombreuses associations en font gagner lors de 

leurs quines, et les particuliers peuvent également en acheter 

tout au long de l’année dans les Offices de Tourisme pour 

offrir à leurs proches qui pourront ainsi réaliser leurs achats 

plaisir localement dans plus de 150 commerces du territoire. 

Le site Internet amikdo.fr, facile d’utilisation, répondra à vos 

questions sur le chèque, mais donne également toutes les 

informations concernant les commerces adhérents aux 

associations de commerçants UCAL, CAP Séverac et Vivez 

St Geniez, ainsi que les détails de leurs animations 

respectives.
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CONCOURS DES 
BŒUFS DE NOËL
Le 7 décembre l’espace du marché aux bovins a 
accueilli la 14ème édition du Concours des Bœufs 
de Noël. Cet événement met en avant l’excellence de 
l’élevage du territoire.

L’élite des Aubracs, Blondes d’Aquitaine, Charolaises, 

Limousines et croisées de races à viande du nord de 

l’Occitanie et du Cantal est au rendez-vous pour décrocher 

un titre, voir même le podium.

Le site, spécialement aménagé par les membres de l’Asso-

ciation du Marché aux Bestiaux et les agents de la commune, 

a reçu quelques 340 prétendants de 82 élevages. Deux tiers 

des apporteurs sont Aveyronnais, et ceux hors département 

proposent aussi des animaux qui ont, pour certains, des ori-

gines de cheptels de notre département. C’est une preuve, 

s’il en est besoin, de la reconnaissance du savoir-faire de nos 

éleveurs. Il en est même qui ont déjà foulé les allées du mar-

ché de Laissac quelques mois ou années plus tôt.

Suite à la mise en place des animaux par leurs propriétaires, 

un jury de professionnels procède au classement. La mission 

est d’année en année plus délicate du fait du niveau élevé 

de la présentation. En effet, au fil du temps, les éleveurs, 

qui peuvent là comparer leurs animaux, savent aujourd’hui 

quelles sont les attentes des acheteurs et s’y adaptent. Le 

concours prend alors une forme pédagogique et affiche 

une magnifique vitrine de l’élevage. Même constat des 

acheteurs, chaque année plus nombreux, qui confirment 

l’évolution colossale de la qualité des animaux présentés 

par rapport aux premières éditions. Aujourd’hui, leur besoin 

de mets de haut niveau pour les fêtes est satisfait à LAISSAC. 

De ce fait, tous les sujets présentés sont rapidement 

vendus, aux enchères pour les champions et au « gré à 

gré » (libre entre l’acheteur et le vendeur) pour les autres. 

Certains iront garnir les étals locaux quand d’autres seront 

distribués sur tout l’Hexagone, de Perpignan à Nice, de 

Lyon à Paris, de Arras à Rennes. Une des championnes du 

podium, surement la plus sportive, est partie rejoindre une 

boucherie aux Deux Alpes !!

Cette manifestation en fin d’année est un moment 

particulier pour tous. Tout d’abord pour l’éleveur qui, 

depuis des mois, prépare celle qu’il espère être la star du 

jour et de même les acheteurs qui souhaitent offrir au 

consommateur le summum à Noël. C’est aussi une journée 

de gala pour le marché de LAISSAC qui reçoit un « parterre 

de stars » devant un public curieux et admiratif. Pour le 

village, c’est une animation assez conséquente qui donne 

le signal d’ouverture des fêtes à venir. Le succès de cette 

journée est aussi le fruit de la collaboration étroite de l’AMB 

avec la Mairie de Laissac-Sévérac l’Eglise et ses agents, les 

partenaires institutionnels et financiers, l’Office du Tourisme 

des Causses à l’Aubrac (et son vin chaud !!), l’Union des 

Commerçants et Artisans du Laissagais et l’implication 

remarquable des fidèles et valeureux bénévoles. Un 

grand MERCI à tous !!!! Les témoignages de satisfaction 

reçus par rapport à l’organisation et aux retombées de la 

manifestation de la part de participants, de visiteurs ou de 

commerçants, nous sont très agréables. 

Aussi, si le cœur vous en dit, nous vous donnons 
rendez-vous le 6 Décembre 2025 pour la 15ème édition !

OCTOBRE ROSE 
PAR L’HVAR

Les bénévoles de l’HVAR en compagnie des co-présidents Thibaud Gely et 

Christophe Gaumy, ont pu remettre à la Ligue Départementale contre le 

Cancer, un chèque de 6975 €, fruit de leur investissement durant tout ce 

mois d’octobre.

La collectivité et les élus sont toujours très attentifs aux initiatives locales en 

faveur de la bonne cause et répondent présents notamment par la mise à 

disposition de matériel et des agents pour la décoration du village (mise en 

place des fanions, parapluies) et de ses supports de communication.

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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VIE LOCALE

  MARCHÉ DE NOËL
Tout au long de la journée, de nombreux visiteurs se 

sont déplacés dans les allées du gymnase pour venir 

à la rencontre de la cinquantaine d’artisans d’art et 

producteurs de la région. Les associations laissagaises 

étaient également présentes pour tenir la buvette, 

des stands de confiserie, de pâtisseries et d’objets de 

décoration.

Cette 20ème édition 
du marché de 
Noël de Laissac 
a été couronnée 
de succès avec 
notamment 
la présence de 
l’écrivain Olivier 
NOREK sur le stand de 
la Maison de la Presse.

Mercredi 15 janvier, une cérémonie d’accueil dans la 

nationalité Française s’est tenue dans les salons Jean 

Moulin de la préfecture de Rodez. Véronique ORTET, 

secrétaire générale, sous-préfète de l’arrondissement de 

Rodez, présidait ce moment fort et solennel. 17 personnes 

de 12 nationalités différentes ont été accueillies, en 

présence de leurs proches et d’élus de leur commune 

respective. Hafsa Chbab entourée par Françoise Rigal et 

Mireille Galtier, s’est vu remettre la charte des droits et 

des devoirs du citoyen français.

Laissagaise, Hafsa est arrivée en France en 2004, à l’âge 

de 5 ans. Elle a été à l’école primaire Charles de Gaulle 

de Laissac, au collège Jean d’Alembert de Séverac le 

Château, puis au Lycée Foch de Rodez. Elle a poursuivi 

ses études à Clermont-Ferrand et Montpellier, pour se 

former en tant que manipulatrice en médecine nucléaire. 

Une profession qu’elle exerce depuis 2 ans et demi à 

Montpellier.

Félicitations à notre nouvelle compatriote Hafsa Chbab 
pour son beau parcours d’intégration.

CITOYENNETÉ : 
CÉRÉMONIE DE 
NATURALISATION 
POUR HAFSA CHBAB

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |
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Comme tous les ans, fin d’année rime avec la 

fameuse tournée des calendriers pour nos sapeurs-

pompiers. Vous avez sûrement reçu leur visite, et 

ils vous remercient tous pour votre accueil et votre 

reconnaissance lors de leur passage. Pour les sapeurs-

pompiers de Laissac, la fin d’année est aussi l’occasion 

de fêter la « Sainte Barbe », leur sainte patronne. Lors 

de cette journée, Jean-Yves Chauchard et Lionel 

Lamic ont été promus au grade d’adjudant-chef. 

Pauline Chauchard et Florian Svec quant à eux ont été 

promus au grade de caporal-chef. Marie Vayssettes, 

Guilian Costes, Matthias Poujol et Estelle Bastin ont 

reçu le grade de sapeurs 1ère classe. Andréa Jackel 

s’est vu remettre la médaille de bronze pour ses dix ans 

d’engagement chez les sapeurs-pompiers aveyronnais. 

Ce moment a également permis de faire un point sur 

les différentes interventions de l’année, au nombre de 

405 pour 2024. 

Cette année le cross départemental des sapeurs-

pompiers a eu lieu le 16 novembre à Baraqueville. 

Cinq pompiers du centre de Laissac ont représenté 

leur caserne lors de cette journée. Plusieurs podiums 

ont été remportés pour nos pompiers de Laissac, dont 

celui du second centre le plus représenté ce jour-là. 

Le 12 janvier, la grande famille des sapeurs-pompiers 

de Laissac, (actifs, vétérans et leurs familles), s’est 

réunie pour fêter Noël. Les enfants ont eu la belle 

surprise de recevoir la visite du Père Noël, venu leur 

apporter de jolis cadeaux. Lors de cette journée, les 

repas ont été servis par le restaurant « La bascule » de 

Laissac. L’animation quant à elle, a été proposée par le 

prestataire « Fêtes vos jeux » qui a ravi autant les petits 

que les grands grâce à ses 15 jeux en bois. 

Cette fin d’année a également été l’occasion d’intégrer 

trois nouvelles recrues au centre de secours de Laissac. 

Tout d’abord Camille Delabarre âge de 27 ans. Camille 

habite sur la commune de Laissac Séverac l’Eglise et 

travaille en tant qu’infirmière à l’hôpital de Rodez. Nous 

intégrons aussi Christophe Maréchal âgé de 41 ans. 

Christophe vit sur la commune de Palmas d’Aveyron et 

travaille sur Rodez en tant que dessinateur. 

Notre dernière recrue est Roxane Lacaze âgée de 18 

ans, étudiante à Rodez au lycée François d’Estaing. 

Roxane est originaire de Laissac. 

Nous leur souhaitons la bienvenue dans la grande 

famille des sapeurs-pompiers. 

Vous pouvez également retrouver 
toute l’actualité du centre sur leur 
page Instagram et Facebook 
« Amicale des sapeurs-pompiers du 
Laissagais ». 

LE CENTRE DE SECOURS 

RECRUTE 
Le Centre de Secours est 
toujours à la recherche de 
citoyen(nes) qui souhaitent 
s’engager aux services des 
autres. Si vous avez un esprit 
d’équipe, si vous êtes âgé 
de 18 à 55 ans, disponibles, 
domiciliés sur Laissac, Séverac 
l’Eglise, Palmas ou Bertholène, 
n’hésitez pas à prendre 
contact avec nous.

AMICALE SAPEURS-POMPIERS LAISSAC

VIE LOCALE 

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 12
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LE CLOUQUIÉ

Comme toutes les associations, le Clouquié de Sévérac 

l’Église a été au repos pendant la période estivale de 

juillet et d’aôut. Toutefois, une petite entorse à la règle 

s’est produite avec l’organisation d’un vide-grenier le 14 

juillet au foirail de Laissac. Une fois n’est pas coutume !

Soyons prudent toutefois, nous verrons en juillet 2025. 

Reconnaissons que début juillet les jours sont très 

longs, qu’il fait beau et que vacanciers et autochtones 

non encore envoûtés par l’odeur du «sable chaud» 

peuvent se rencontrer avec succés pour le plaisir des 

organisateurs et le bonheur des vendeurs.

L’été écoulé, passons à la rentrée, pour le Clouquié 

c’est un repas aligot de l’Aubrac qui a marqué le départ 

de cette deuxième partie de l’année.   Un sympathique 

retour au «Pays» pour ceux qui ont vogué sous d’autres 

cieux. Le festin s’est déroulé le 14 septembre dans la 

Salle des Fêtes de Sévérac l’Église.

Comme le Clouquié a la chance d’avoir un Président 

dynamique avec des adjoints tout aussi dynamiques, 

sans perdre de temps, l’enchaînement s’est fait avec 

l’organisation le 19 octobre d’un couscous toujours 

dans la Salle des Fêtes du village. Ce couscous a été 

préparé par Hakima Faliez (Présidente de l’association   

Une plume   pour les lionceaux   de   l’atlas   marocain)

et son équipe. Encore un bon moment pour tous.

Arrive alors la journée cruciale. La journée où on ne 

rigole plus, celle du quine, ce Juge de Paix exigeant 

qui fait vivre en partie toutes les associations. C’est 

le 3 novembre avec 17 parties à la clé que mission a 

été accomplie avec succés pour le plaisir de tous les 

participants. Merci à eux pour leur présence.

Excusez cette formule banale : «Après l’effort , le 

réconfort». Ce dernier est arrivé le 23 novembre 

avec l’organisation du repas de fin d’année du Club. 

Toujours dans la même Salle des Fêtes. On y est bien. 

Le repas, lui, a été préparé par l’équipe du Lion d’Or 

de Saint Geniez. Beaucoup connaissent le lieu, sans 

commentaires. Chez nous, un repas de fin d’année 

est bien sûr agrémenté d’une animation proposée 

cette fois-ci par les Cantaïres de  l’Aubrac, un groupe 

folklorique.

L’année se termine autour de la dégustation de la 

bûche de Noël le 20 décembre à la Salle des Fêtes, 

avec la participation de la chorale La Clé Des Champs 

de Sébazac. Les adhérents du Club ont quitté 

sereinement et dans une ambiance chaleureuse l’année 

2024.
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Marcel Fischer

Originaire d’Alsace mais habitant 

Laissac depuis de nombreuses 

années, Marcel Fischer était devenu 

une figure incontournable de la 

commune. Très actif et soucieux 

de s’impliquer dans la vie sociale 

du bourg, il avait intégré l’équipe 

des bénévoles du centre social et 

de la banque alimentaire, avant 

d’assurer depuis quelques années 

la présidence du club du troisième 

âge « le clocher caussenard». Mais 

il était surtout investi sur le marché 

de plein vent du mardi matin où il 

exerçait la fonction de placier et où il 

était apprécié de tous, commerçants 

non sédentaires et chalands, pour 

son professionnalisme et sa rigueur, 

teintés toutefois de bienveillance et 

de gentillesse. Il était soucieux de 

tous, notamment dans son quartier 

où il veillait à la quiétude et au bien-

être de ses voisins.

Nous garderons l’image d’une 

personne intègre et cordiale et son 

absence laissera un grand vide au 

coeur du village et sur le marché qui 

ne sera plus tout à fait le même sans 

lui.

Très sincères condoléances à son 

épouse, ses enfants et petits enfants.
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A   Séverac l'église, rue de La Forge, venez dessiner ou  

peindre avec l'association Art Qu’en Ciel.

Régine ROBERT 'peintre autodidacte' vous prodiguera 

ses conseils avec dynamisme et bienveillance.

Ses ateliers ont pour but de promouvoir l'art plastique 

et l'art appliqué sous toutes ses formes, en utilisant 

différentes techniques comme l'huile ou  l’acrylique, le 

pastel ou l'aquarelle, les collages ou inclusions diverses, 

et ceci, sur différents supports. Nous accueillons toute 

l'année les personnes débutantes ou confirmées, à 

partir de 6 ans. 

Après le succès du 
stage d'automne 
"Arbres ou 
Halloween", nous 
avons proposé 
pour les vacances 
de Février le 
stage "La bande 
dessinée" 

Renseignement au 
06.70.12.11.07

La remise des prix du concours de dessins organisé 
par la bibliothèque de Sévérac l’Eglise «  La Forge Aux 
Livres  » en décembre 2024 sur le thème «  le Noël des 
animaux  » a eu lieu samedi 25 janvier 2025 au cours 
d’un après-midi jeux de société et goûter partagé. 

Quinze participants avaient concouru, enfants et 

adultes, certains ayant même envoyé leurs dessins 

par voie postale pour participer ! Le jury a finalement 

désigné quatre gagnants, répartis dans 4 catégories 

différentes : moins de 5 ans, de 6 à 10 ans, de 11 à 15 

ans, et adultes. Grâce notamment à Agnès Déco et la 

Maison de la Presse de Laissac, les lots : bon d’achat, 

chocolats, livres, coloriages, puzzle,... ont été très 

appréciés par les gagnants. Vingt-cinq personnes 

étaient présentes à la remise des prix   : tous étaient 

ravis et ont demandé à renouveller un après-midi jeux 

de société par la suite.

   

La bibliothèque de Sévérac-L’Eglise vous accueille 

toute l’année, le mercredi de 14h à 15h et le samedi de 

10h à 11h30, place de l’Église. 

L’inscription est gratuite pour tous et offre, via le 

site Internet de la Médiathèque Départementale 

de l’Aveyron, un accès à de très nombreuses 

ressources supplémentaires (musique, vidéo, presse, 

autoformation, livres numériques et audio, mangas). 

A la Forge Aux Livres, vous trouverez des livres pour 

petits et grands, dans tous les styles,   mais aussi 

des animations : énigmes, expositions, concours de 

dessins, jeux de société et bien d’autres prévues cette 

année !

 

Pour ne rien manquer de l’actualité de la bibliothèque, 
n’hésitez pas à vous abonner à notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/people/La-Forge-Aux-
Livres/100089775470417
" La Forge Aux Livres : la bibliothèque de Sévérac-L'Eglise 
 

 
 
La remise des prix du concours de dessins organisé par la bibliothèque de Sévérac l’Eglise « La 
Forge Aux Livres » en décembre 2024 sur le thème « le Noël des animaux » a eu lieu samedi 25 
janvier 2025 au cours d'un après-midi jeux de société et goûter partagé. Quinze participants avaient 
concouru, enfants et adultes, certains ayant même envoyé leurs dessins par voie postale pour 
participer ! Le jury a finalement désigné quatre gagnants, répartis dans 4 catégories différentes : 
moins de 5 ans, de 6 à 10 ans, de 11 à 15 ans, et adultes. Grâce notamment à Agnès Déco et la 
Maison de la Presse de Laissac, les lots : bon d’achat, chocolats, livres, coloriages, puzzle,... ont été 
très appréciés par les gagnants. Vingt-cinq personnes étaient présentes à la remise des prix : tous 
étaient ravis et ont demandé à refaire un après-midi jeux de société par la suite. 
  
La bibliothèque de Sévérac-L'Eglise vous accueille toute l'année, le mercredi de 14h à 15h et le 
samedi de 10h à 11h30, place de l’Église. 
L'inscription est gratuite pour tous et offre, via le site Internet de la Médiathèque Départementale de 
l'Aveyron, un accès à de très nombreuses ressources supplémentaires (musique, vidéo, presse, 
autoformation, livres numériques et audio, mangas). 
A la Forge Aux Livres, vous trouverez des livres pour petits et grands, dans tous les styles,  mais 
aussi des animations : énigmes, expositions, concours de dessins, jeux de société et bien d'autres 
prévues cette année ! 
Pour ne rien manquer de l'actualité de la bibliothèque, n'hésitez pas à vous abonner à notre page 
Facebook : 
https://www.facebook.com/people/La-Forge-Aux-Livres/100089775470417 
 
 

LA FORGE AUX LIVRES

ART QU’EN CIEL 

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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 GUITARE ACADEMIE 
 EN LAISSAGAIS   
Les cordes vibrent à Laissac 
Séverac l’Église  !

Lors de la rentrée dernière, la commune s’est enrichie 

d’une nouvelle association dédiée à la musique   : 

la Guitare Academie en Laissagais qui propose des 

cours de guitare pour tous les niveaux, du débutant au 

confirmé.

Les cours sont assurés par Julien, musicien expérimenté 

et passionné qui dispense son enseignement auprès 

de 14  adhérents chaque mercredi.  Au programme : 

apprentissage des accords, des techniques de jeu, de 

la lecture de partitions, de la rythmique et bien plus 

encore  !

MUSIQUE

L’association a pour objectif de rendre la musique 

accessible à tous, en proposant des tarifs attractifs et 

une ambiance conviviale. Que vous souhaitiez jouer 

pour le plaisir ou pour vous perfectionner, la Guitare 

Académie en Laissagais est l’endroit idéal pour réaliser 

votre rêve de devenir guitariste.

	 N’hésitez pas à nous contacter  :
	 guitarac12@gmail.com

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |

Le 18 décembre 2024, les élèves de piano de Marie-

Bernard Chemla ont joué devant les résidents de 

l’EHPAD Adrienne Lugans à Laissac au cours d’un après-

midi festif. Ce fut l’opportunité pour les plus jeunes qui 

ont débuté le piano cette année de se produire devant 

un public, ce qui est très formateur. André, un résident, 

s’est joint à cette représentation pour le plaisir de tous. 

Bravo à tous, ce moment de partage autour de la 

musique a été très apprécié  par ce public indulgent.

 MUSIC’A LAISSAC 

Pour tous renseignements, 
vous pouvez contacter MUSIC’A LAISSAC 
au 06 32 46 19 85 
ou à musicalaissac@gmail.com 
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Le Badminton Club de Laissac (BCL) est une association 
sportive où l’on tape le volant de façon amicale et sans 
compétition !

Pour les membres qui le désirent, des tournois amicaux 

sont organisés, environ une fois par mois, avec les 

clubs voisins (Espalion, Sévérac le Château, Pont de 

Salars et La Canourgue). Nous partageons un moment 

de convivialité et cela nous permet de découvrir des 

techniques ou stratégies différentes.

Cette année le club compte 48 adhérents âgés de 15 à 

60 ans et plus, qui viennent faire virevolter le volant les 

lundis de 19h15 à 22h00 et les jeudis de 18h30 à 22h00.

Si vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez contacter le club 
via son adresse mail badlaissac@gmail.com ou par téléphone 
auprès de notre coprésidente Elodie au 06 81 59 01 10 ou notre 
secrétaire Béatrice au 06 77 48 94 25 aux heures repas. 

Le 3x3

Peut-être l’avez-vous découvert lors des Jeux Olympiques 

de Paris cet été, le basket 3x3 est une discipline en plein 

essor, qui a connu une croissance fulgurante ces dernières 

années. Cette variante du basketball traditionnel, avec 

des équipes de trois joueurs au lieu de cinq, offre un jeu 

rapide, dynamique et spectaculaire qui séduit de plus en 

plus d’adeptes. 

Plusieurs facteurs expliquent cet engouement pour le 

basket 3x3. Tout d’abord, son format court et intense le rend 

particulièrement attractif pour un public jeune et urbain, 

à la recherche de sensations fortes et de divertissement 

rapide. De plus, sa pratique est plus accessible que le 

basketball traditionnel, car elle nécessite moins de joueurs 

et peut se jouer sur des terrains plus petits, souvent en 

extérieur, ce qui facilite son développement dans les 

quartiers et les espaces publics. Enfin, les joueurs évoluent 

en toute autonomie sans coaching.

Le Comité Aveyron Lozère multiplie depuis plusieurs 

années les compétitions en organisant mensuellement 

des rencontres toutes catégories. Quatre équipes très 

motivées représentent notre club lors de ces journées, 

deux équipes U13 filles et mixte, une équipe U15 (entente 

Bozouls-Laissac) et une U18, et montent régulièrement sur 

les plus hautes marches du podium.

BADMINTON CLUB 
DE LAISSAC

BASKET BALL LAISSAC

U13

U15

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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Le Boxing Club Laissagais le club sportif qui monte.

Depuis le mois de septembre le club de boxe française 

de Laissac a quasiment doublé ses effectifs avec plus 

de 30 licenciés et une parité absolue homme/femme.

Il est encore temps de venir découvrir la pratique de la 

boxe française avec Julie, notre professeure diplômée. 

Les cours ont lieu le lundi au centre administratif pour 

les petits et  les grands. En plus de la pratique de la 

boxe pied-poing, vous découvrirez une discipline 

sportive complète avec un cours dynamique de boxe 

mais aussi un entrainement cardio et du renforcement 

musculaire.

Alors venez nous rejoindre, il est encore temps. 

Pour tout renseignement veuillez contacter le 06 13 68 76 51

BOXING CLUB 
LAISSAGAIS

Compétitions 

Outre le championnat dans lequel évolue chaque équipe, 

certaines d’entre elles participent aux Coupes organisées 

par le Comité Aveyron-Lozère. A ce jour, les équipes U13, 

U15 et U18 filles ont malheureusement quitté l’aventure, 

éliminées en quart de finales. Les séniors filles ont déjà 

remporté leur billet pour la finale de la coupe du Comité 

contre La Primaube le 8 mai prochain à l’amphithéâtre de 

Rodez. Elles participent à la Coupe Aveyron-Lozère pour 

peut-être faire un doublé. N’hésitez pas à venir encourager 

nos équipes et suivre leurs résultats sur les réseaux. 

U7

Nos plus jeunes licen-

ciés sont âgés de 6 et 

7 ans.   Pour eux, pas 

de compétitions mais 

des rencontres avec les 

autres clubs sous forme d’ateliers ludiques. 

Les entrainements se déroulent tous les samedis en fin 

de matinée préparés par quatre U18. Une façon pour 

nos jeunes de se responsabiliser, s’investir et transmettre 

leur passion à nos futurs champions de la balle orange.

Nous vous donnons 
rendez-vous pour notre 
traditionnelle soirée 
à thème le samedi 22 
mars pour célébrer 
la St Patrick. Cette 
année se joint à nous 
pour l’organisation 
le club de foot USLB. 
Venez danser sur des 
airs irlandais, déguster 
un large choix de bières 
et cidres. Tous en vert 
pour passer un moment 
convivial entre amis ! 

U7U18

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |
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USLB

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 

Une nouvelle saison 2024/2025 pour l’USLB !

Durant l’été 2024, nous avons fait la fête le samedi 24 août, 

aux côtés des Lous Petrouls Terruts et de l’Aveyronnaise 

Classic, vous avez été nombreux au rendez-vous malgré le 

mauvais temps qui n’a rien gâché aux festivités. 

Dès la rentrée de septembre, le club étant présent pour 

la rentrée des associations au gymnase de Laissac, c’était 

l’occasion de venir nous rencontrer, poser vos questions et 

valider de nouvelles licences au sein de club. 

Le salon du vin a eu lieu les 15 et 16 novembre. Un  fort 

succès pour cette seconde édition qui s’est tenue sur deux 

jours, avec la présence de nombreux vignobles français et 

des stands de restauration. Clément Bonedeau à l’initiative 

de ce salon a réussi son objectif : proposer un salon du vin 

de qualité à Laissac en collaboration avec Olivier Serre. 

Le Noël des footeux organisé par le District Aveyron 

Football et en partenariat avec les Restos du Cœur, s’est 

déroulé le 11 novembre. Nos jeunes joueurs avec leurs 

éducateurs étaient présents pour participer à cette action 

importante.

Carnet noir : nous avons de douces pensées pour Léo 

Burguière qui nous a quitté en septembre 2024. 

Cette saison, le club s’est engagé dans le PEF/programme 

éducatif fédéral :

Le 16 novembre : Le club a proposé une action éducative 

«Comment bien préparer son sac de foot» avec nos U7 et 

nos U9 autour d’un jeu, les jeunes devaient bien trier les 

différents accessoires qui étaient à leur disposition. Des 

bons et des mauvais, il fallait bien les trier pour un sac de 

foot optimisé ! Le but : sensibiliser dès le plus jeune âge à 

préparer son sac utilement. 

Seconde action «L’USLB  décore son club house» Ce fut 

l’action du mois de décembre : nous avons proposé à la 

grande famille de l’USLB  de décorer le club house pour 

les fêtes de Noel, exclusivement avec des décorations de 

seconde main, sous forme de dons. Le but, réaliser une 

action participative gratuite et qui s’engage dans un acte 

citoyen. 

Également, mise en place 

du «Challenge don de sang 

ULSB/Vélo Club Laissac» le 23 

Janvier 2025 : pour la seconde 

année, nous avons collaboré 

avec l’association les Donneurs de sang du Laissagais. Le 

but : promouvoir le don de sang en incitant nos licenciés et 

leurs familles à venir donner leur sang. Le but n’était pas de 

gagner la coupe, mais bien de mobiliser les personnes pour 

une cause primordiale. 

D’autres actions sont en cours dans les catégories sur le 

thème de l’arbitrage, la santé, l’engagement citoyen, le fair 

play, l’environnement.

Le quine du foot a eu lieu le 15 décembre à Laissac : un 

grand succès pour le quine, avec de nombreux lots encore 

cette année. Le tout dans une ambiance familiale et joyeuse. 

Niveau sportif, nous avons nos équipes seniors en D2 et D4, 

nos jeunes en U17 en attente, et nos U15, puis notre école 

de foot avec nos U13, U11, U9 et U7. 

Mikael Lacan, assure encore cette année les entraînements 

du mercredi pour notre école de foot avec un ligne de 

conduite simple : travailler pour progresser, le tout dans 

une ambiance agréable et un côté ludique. Merci à lui et à 

la Municipalité pour cet investissement. 

Nous en profitons pour remercier tous les bénévoles du 

club, éducateurs, membres du bureau, dirigeants, comité 

animation et tous les parents qui nous aident dans les 

catégories et dans la vie de l’USLB. 
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L’année 2024 s’est terminée avec un repas convivial au garage du Moulinet où 

tout le monde à pu revenir sur cette année très riche, l’année 2025 à débuté 

avec l’assemblée générale, et tous les feux sont (presque) au vert. 

Feu vert pour la forte participation avec 33 membres présents, 5 excusés, un 

nombre d’adhérents en forte hausse

Feu vert pour le bilan 2024, avec 

- �l’élection du nouveau bureau, la mise à jour des statut au niveau de la préfecture,
- �La participation à la buvette multi-association du rallye du Rouergue et la 

présentation des engagés au Rouergue (4 autos et une copilote) avec une 
assistance commune et banderoles Laissac Auto Sport 

- �La mise en place d’un groupe Facebook et la poursuite du blog
- �Feu vert pour le bilan sportif, 11 licenciés pratiquants et 3 licenciés commissaires

Pour 2025 
Des projets pour l’organisation d’une épreuve sur le Laissagais mais 

avec un Feu rouge par contre pour cette année, le calendrier étant 

bloqué à la ligue Occitanie Pyrénées par manque de dates disponibles 

actuellement.

Reconduction de l’aide aux pilotes et participation à la buvette du 

collectif associatif autour du Rallye du Rouergue, avec une nouvelle 

présentation des équipages et l’assistance commune.

Organisation d’un quine le 05 Avril 2025 à 20h30,
où on vous attend nombreux, réservez la date.

Un grand merci aux pilotes, copilotes qui à travers leur passion, nous 

font vivre de belles émotions sur le bord des routes et portent haut les 

couleurs de LAISSAC – SEVERAC L’EGLISE dans toute la France.

Sans oublier surtout tous ceux qui œuvrent dans l’ombre, assistance, 

commissaires de route et officiels au point stop

Feux verts pour le Laissac Auto Sport

Participation à de 

nombreuses épreuves dans 

toute l’Occitanie, avec les 

félicitations à Estelle Latger 

et Freddy Bonnet pour leur 

participation à la finale des 

rallyes à Nice, et la 2ème 

place de ligue pour Freddy.

USLB 
N’oubliez pas de nous suivre sur les 
réseaux Facebook et Instagram, nous 
publions les programmes du week-end, 
des photos et vidéos de la vie du club. 
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A venir:
Soirée de la Saint Patrick le samedi 22 
mars en collaboration avec le Basket Ball 
Laissagais
Dimanche 6 avril : un événement ouvert à 

toutes 100% féminin organisé par le club qui 

s’est inscrit au programme de la FFF «Toutes 

Foot 2025». Le club a choisi d’organiser une 

après-midi récréative nommée «Opération 

carton rose» avec des ateliers, quizz, mini 

match, tombola «girly» le tout dans une 

ambiance festive avec buvette et stand 

tombola. Entrée gratuite au Stade Roland 

Saules, autour du club house de 14h à 17h.

Le but : promouvoir le football féminin et la 

place des femmes dans le foot. 

On vous attend nombreuses pour passer un 

moment entre filles, en famille, entre amies, 

peu importe votre âge. 

LAISSAC AUTO SPORT
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L’Ecole VTT enregistre un nombre important de nouveaux 

petits licenciés, qui tous les samedis sillonnent les chemins 

Laissagais encadrés par les Educateurs Fédéraux. 

La saison des compétitions débute dès février dans le Gard 

et la première manche de la Coupe d’Occitanie se déroulera 

à Thuir dans les Pyrénées Orientale où une forte délégation 

va faire le déplacement…

La section Cyclo, elle aussi se développe rapidement et 

enregistre de nombreuses arrivées. La traditionnelle sortie 

du samedi est complétée par des rendez-vous en semaine 

(la retraite a du bon !). Celle-ci prépare activement la sortie 

annuelle du mois de juillet où plus de 40 participants 

devraient prendre part…

Très en vogue, le Gravel fait partie des nouvelles discipline 

proposées au club. Déjà une dizaine de « Graveleux » se 

retrouve pour arpenter les pistes et petites routes du coin et 

participent à des rassemblements  bien loin du Laissagais…

Le dimanche 13 avril, le club organise sur la commune de 

Bertholène, son traditionnel XCO du Lac des Bruyères, qui 

cette année va accueillir la manche Aveyronnaise de la 

Coupe d’Occitanie VTT (1 manche par département). C’est 

donc près de 250 vététistes toutes catégories confondues 

qui vont enflammer les Palanges. Il est à noter que l’on 

pourra se restaurer sur place !...

C’est à partir du Vendredi 30 Mai que le Roc Laissagais 

débutera ses festivités de la 33ème édition avec une épreuve 

« Le Roc Ruelles » dans le centre du village. Une épreuve 

en relais par équipe de 2 et ce durant une heure (spectacle 

garanti !). Le samedi les traditionnelles randonnées mettront 

cette année le cap sur les Monts du Lévézou. Le Gravel 

se dirigeant lui vers le Sévéragais. Sans oublier l’Enduro 

sur les hauteurs des Palanges et les courses jeunes qui 

décerneront cette année encore les titres de Champions 

de l’Aveyron. La soirée du Roc, ouverte à tous et gratuite 

sera animée par le groupe Mezzo Projekt. Le dimanche 1er 

juin, les épreuves phares prendront la direction de la forêt 

des Palanges pour les 3 parcours proposés 80/50/30 km 

avec la présence des meilleurs pilotes mondiaux au départ. 

Il est à noter qu’une randonnée sportive de 30 km a été 

programmée en plus. Un programme bien chargé, qui ne 

serait pas réalisable sans la participation de ses nombreux 

bénévoles… On compte sur vous !...

Au plaisir de vous retrouver dans les chemins, vous croiser 

sur les routes ou aux abords des pistes !... Soyez prudent et 

sortez couvert (le casque n’étant pas un article de mode).

VELO CLUB LAISSAC 

La saison du Vélo Club Laissac est lancée 
avec un programme chargé pour toutes les sections : 

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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L’équipe féminine championne de l’Aveyron de 2° division.

Depuis quelques années, les compétitions par équipe 

rythment les dimanches des pétanqueurs Laissagais au 

début de l’automne. Cette année la meilleure performance 

revient à l’équipe féminine qui a été sacrée championne 

d’Aveyron de 2° division. Une très belle performance 

avec une victoire en finale contre les voisines et rivales 

de Séverac d’Aveyron. Côté garçons, 2 des 3 équipes ont 

atteint les phases finales sans pouvoir toutefois accéder à 

la division supérieure. L’équipe 1 échouant en demi-finale 

face à une très belle équipe de St Sernin-sur-Rance tandis 

que l’équipe 2 s’inclinait en huitième de finale. Un bilan 

positif qui laisse quand même des regrets, les 2 équipes 

ayant mené au score.

Début novembre, lors de l’assemblée générale, ce ne sont 

pas moins de 16 sociétaires qui ont souhaité intégrer le 

Conseil d’Administration de l’association.  A cette occasion, 

Elian ZULLO rejoignait Claude Albespy à la coprésidence 

avec comme objectif de trouver des solutions avec les 

équipes municipales pour trouver de nouveaux terrains 

pour accueillir des compétitions départementales. Le futur 

aménagement de la place du Foirail entrainant la disparition 

des espaces utilisés jusqu’alors. En attendant les terrains 

habituels sont toujours autant fréquentés, et même l’hiver 

au moindre rayon de soleil. Avec la mise à disposition de 

terrains couverts, à Rodez, Creissels, St Affrique ou encore 

Lacroix-Barrez, la pétanque est maintenant pratiquée toute 

l’année. L’hiver 2024/2025 a connu des pics d’affluence sur 

les terrains avec parfois près de 400 joueurs à Rodez pour 

un concours. Un loisir pour certains, un sport pour d’autres, 

une activité ou un jeu, la pétanque séduit de plus en plus. 

Certainement car elle est accessible à tout âge et qu’elle 

permet de rencontrer des personnes de tout horizon. 

Concernant les activités hivernales du Pétanque Club 

Laissac Bertholène, il faut noter l’organisation des premières 

qualifications pour le tir de précision et une rencontre 

amicale autour des boules et de la Galette avec presque 40 

joueuses et joueurs du club. 

En attendant de débuter les championnats d’Aveyron 2025  

les compétiteurs du club ont eu de très bons résultats sur 

les divers concours proposés dans les boulodromes voisins.

VIE LOCALE

PÉTANQUE CLUB LAISSAC BERTHOLÈNE

LAISSAC FITNESS CLUB

Après ce premier trimestre, les adhérentes sont 

toujours aussi nombreuses et motivées pour les 

cours de ‘’Step’’ et de renforcement musculaire, 

le mardi soir au Centre administratif. Nous 

sommes 60 inscrites cette année. Maximilien et 

Lancelot, nos deux coachs sont très contents 

de faire ces deux cours à Laissac et de partager 

leur passion.
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de convivialité avec les familles venues très nombreuses 

les féliciter. Entre illusion, tours de cartes improbables, 

disparition d’objets, les enfants ont impressionné leur 

public et la magie a opéré à l’accueil de loisirs.

Avec une moyenne de 55 enfants par jour les vacances 

ont aussi été très animées : ateliers de création, sport, 

cuisine, grand jeux préparation de la fête d’Halloween… 

tout au long des vacances l’univers de la magie a fasciné 

les enfants.

Les programmes d’activités de septembre à décembre 

ont vu naître un beau projet d’animation autour de la 

création d’une comédie musicale « TOUS EN SCENE ». 

Les enfants ont mis en scène une comédie musicale qu’ils 

ont imaginée et interprétée. Le travail a été colossal et 

l’investissement des enfants au-delà de toute attente. 

Durant plusieurs mercredis ils ont participé à des ateliers 

culturels : danse, chant, théâtre, mais aussi musique grâce 

à l’intervention de Julien Gallois professeur de musique. 

Ils ont aussi participé à de nombreux ateliers créatifs dont 

certains avec les aînés de la résidence services afin de créer 

de majestueux décors : et le résultat a été époustouflant !

Vendredi 13 décembre, leur représentation a séduit un 

public venu très nombreux, les encourager et les applaudir. 

Le Centre Administratif magnifiquement décoré a fait salle 

comble. L’histoire magique de Perla et Garry a fait opérer 

la magie de Noël et les 40 petits artistes qui n’ont pas 

démérité ont remporté le succès mérité.

L’association a aussi organisé un Quine pour les enfants 

à l’approche des fêtes de fin d’année. Une animation 

100% locale, grâce au soutien de l’UCAL et de tous les 

commerçants Laissagais sans lesquels cette animation 

n’aurait pu avoir lieu. EJEL tient à les remercier 

chaleureusement, leur participation a permis une 

belle animation de fin d’année et de faire de nombreux 

heureux.« Compte à rebours », à l’approche du réveillon, 

puisque les vacances de Noël ont été contées aux enfants. 

Autour des frères Grimm, Perrault ou encore Andersen 

les enfants ont terminé l’année en explorant l’univers des 

contes. Ils ont même mis la main à la plume avec ou sans 

aide, et c’est au moment du partage de la galette avec les 

Slogan tout trouvé pour la 
nouvelle association Enfance 
Jeunesse en Laissagais 

Enfance jeunesse en Laissagais vient de fêter sa première 

année d’existence et le défi est relevé pour l’association 

qui est parvenue à maintenir et à développer le service 

enfance jeunesse du Laissagais enregistrant ainsi 278 

adhésions au cours de sa première année et accueillant 

383 enfants/ adolescents de 3 à 17 ans.

En 2024 l’association a vu ses activités se développer 

avec notamment l’obtention de l’agréement des enfants 

de 3 ans à l’accueil de loisirs ; mais aussi grâce au 

développement du partenariat avec le collège permettant 

ainsi d’investir les locaux en équipant la salle des jeunes. 

Les projets d’animation ont aussi connu un beau 

succès notamment les jeux olympiques inclusifs mais 

aussi l’incroyable comédie musicale « Tous en scène » 

présentée par les enfants au moment des fêtes de Noël. 

Ces actions ont permis à l’association de se faire connaître 

mais aussi de fédérer un réseau de bénévoles. Pour réaliser 

ses actions l’association emploie 7 salariés, 12 animateurs 

saisonniers et forme de nombreux jeunes au métier de 

l’animation.

À EJEL 

« Rien n’est trop beau, 
rien n’est trop grand 

pour les enfants » 

et l’équipe n’a pas ménagé 
ses efforts pour satisfaire petits et grands.

De septembre à décembre, retour sur les derniers temps 

forts de l’association :  Entre Magie et sorcellerie, les 

vacances de Toussaint ont connu un beau succès à 

l’accueil de loisirs. 130 enfants ont découvert la magie 

autour de Valérian Laudé, magicien professionnel. Son 

intervention a permis de faire découvrir l’univers de la 

magie et de l’illusion aux enfants qui ont été de très bons 

élèves. En fin de semaine ils ont présenté le résultat de leurs 

apprentissages devant les familles. Moment de partage et 

SERVICES 
LOCAUX 
ET INFOS 
PRATIQUES
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familles que le meilleur conte a été élu. Bravo à Léon qui 

a vu son fabuleux conte « le loup et l’enfant » publié sur la 

page Insta EJEL …

Le service jeunesse a enregistré une fréquentation 

record en 2024 avec 130 jeunes inscrits à ses activités. 

42 activités de loisirs ont été proposées aux ados durant 

les vacances et le partenariat avec le collège a permis de 

mettre en place de nombreuses actions éducatives. Ainsi 

les animateurs EJEL interviennent afin de proposer des 

ateliers périscolaires : numériques ou sportifs deux fois 

par semaine. Un temps d’aide à la préparation au brevet 

des collèges ainsi que des actions de prévention et de 

sensibilisation sont également proposées.

Mais ce sont surtout les soirées ados qui connaissent 

une belle envolée. Depuis le mois de septembre toutes 

les soirées sont complètes atteignant même 45 ados 

pour fêter le Santa Secret lors de la soirée de Noël. 

Ces soirées ont lieu au collège de 18h00 à 22h00 et le 

nouveau foyer connaît un beau succès. Il faut dire qu’il 

ne manque rien : jeu d’arcade,billard, baby-foot, jeu de 

palet, baby, ping pong, console de jeux…. EJEL grâce à 

une généreuse donation, a pu équiper un foyer au goût 

des jeunes pour qu’ils aient plaisir à se retrouver, à passer 

de bons moments, à s’amuser, à se rencontrer et à créer 

des liens d’amitié … Telles sont les valeurs des actions de 

l’association : fédérer, partager faire grandir les enfants en 

s’amusant, leur permettre de vivre des temps forts comme 

des séjours.

La dynamique des projets jeunes se poursuit et après 

un week-end de mobilisation au marché de Noël, le 

groupe de 39 jeunes réitère son action. Tout au long de 

l’année ils mettront en place des actions de recherche de 

financement dans le but cette année de partager un temps 

de vacances entre copains. Cet été, ils partiront 2 jours 

au Parc Astérix. Leur mobilisation leur permet un auto 

financement à hauteur de 60% mais permet surtout aux 

jeunes de se construire en développant leur autonomie, 

leur sens des responsabilités, en leur permettant de 

participer à la vie associative mais aussi en leur enseignant 

des valeurs de participation et non de consommation .

En 2025, EJEL espère continuer sur sa lancée 
avec de nouveaux projets d’animation tout 
aussi fédérateurs. Si ses actions aboutissent 
ENFANCE JEUNESSE EN LAISSAGAIS animera 
le territoire avec des animations inédites : à 
suivre …

Renseignements : direction@ejel.fr
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A EJEL : « rien n’est trop beau, 
rien n’est trop grand pour les 
enfants : petits et grands » ! 
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CRÈCHE GUIMAUVE

Spectacle de Noël
pour la Petite Crèche Guimauve 

VIE LOCALE

Une nouvelle mission pour le Relais Petite Enfance 
Caramel 
Le Relais Petite Enfance Caramel de Laissac porté par 

l’association familles rurales du Laissagais propose une 

nouvelle mission à destination des familles, celle de guichet 

unique, qui consiste à recueillir toutes les demandes de 

recherche d’un mode d’accueil  collectif (petite crèche 

Guimauve) et individuel (Assistant(e)s maternel(le)s et 

MAM) du secteur (Bertholène, Laissac- Sévérac-l’Eglise, 

Gaillac d’Aveyron, Palmas d’Aveyron, Vimenet).

L’animatrice du Relais Petite Enfance informe et 

accompagne les familles sur les offres de mode d’accueil 

du territoire et délivre le dossier de pré-inscription ainsi 

que la liste des professionnel(le)s disponibles.

Le Relais Petite Enfance propose également un 

accompagnement des familles dans les démarches 

administratives des parents employeurs d’un(e) assistant(e) 

maternel(le) et soutient également les Assistant(e)s 

Maternel(le)s dans leur profession. Des haltes-jeux sont 

ouvertes les mardis et jeudis de 9h à 11h30 au Relais Petite 

Enfance, au sein du pôle petite enfance pour les enfants 

de 0 à 3 ans accompagnés de leur famille ou de leur 

assistant(e) maternel(le). Ces temps de jeux et d’échange 

sont gratuits et libre de fréquentation.

Les vendredis matin de 9h30 à 11h, des haltes-jeux 

itinérantes sont également proposées à Palmas et 

Bertholène (en semaines impaires) ainsi que des haltes-

jeux réservées aux assistant(e)s maternel(le)s (semaines 

paires).

Pour plus d’informations vous pouvez contacter l’animatrice  
du RPE, Lola BOYER, par téléphone : 05.65.72.45.29 ou
par mail : ram-caramel@caussesaubrac.fr .

RELAIS PETITE ENFANCE

Le jeudi 12 décembre 2024, parents, enfants et 

professionnelles se sont retrouvés pour assister à un 

spectacle musical et théâtral proposé par la compagnie 

rêve EnVie. 

 « La pêche aux sons » : un moment d’écoute, de rire, de 

partage… Un retour en enfance pour les plus grands, et 

un super moment pour les enfants enchantés de faire la 

connaissance de Marguerite et Félix qui s’amusent avec les 

sons ! Ce spectacle a été offert aux enfants, leurs parents 

et leurs fratries par le gestionnaire de la crèche Guimauve : 

l’Association Familles Rurales du Laissagais. C’était aussi 

l’occasion de revêtir sa plus belle tenue de Noël, de 

partager un buffet confectionné par chacun et d’échanger 

dans un contexte festif et convivial. 

Quoi de mieux qu’une représentation pour se réunir et se 

souhaiter de belles fêtes de fin d’année ?  Nous remercions 

d’ailleurs la mairie de Laissac pour le prêt la salle des fêtes 

de Séverac l’église. 

Contact Petite Crèche : 
05.65.62.55.75 / ma-guimauve@caussesaubrac.fr
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OFFICE DE TOURISME

2025, NOUVELLE ANNÉE DE 
PROJETS POUR L’OFFICE DE 
TOURISME DES CAUSSES À 
L’AUBRAC ET NOTAMMENT LE
BUREAU DE LAISSAC !

Cette année encore, les visites guidées du Marché aux 

Bestiaux s’échelonneront tout au long des vacances 

scolaires à partir du 8 avril, et de juin jusqu’à fin septembre.

Samedi 24 mai, l’Estive sera le premier temps fort. L’équipe 

de l’Office de Tourisme Des Causses à l’Aubrac vous attend 

donc bon pied bon œil pour sa marche derrière le troupeau 

de Monsieur CHASSALY. A ce jour déjà, de nombreux 

préinscrits, et seulement 100 places disponibles !! N’hésitez 

à nous contacter.

La semaine d’après, nous vous accueillerons sur notre 

stand à l’occasion du Roc Laissagais du 30 mai au 1er juin. 

Nouveauté pour 2025, nous seront également présents au 

village du 1er festival de mobs et musique La Brêle Époque 

qui aura lieu du 13 au 15 juin.

Du 22 juillet au 26 août, les mardis animés feront leur 

retour pour un marché estival tout en musique.

Autre temps fort, la Caminade, mercredi 20 août, c’est au 

tour de Coussergues de nous accueillir et nous dévoiler 

ses plus beaux atouts !

2025, ANNÉE DE 
RENOUVELLEMENT 
DU LABEL VILLAGE ETAPE !

L’équipe du Bureau d’Information Touristique de Laissac 

participera à la préparation du renouvellement du Label 

Village Etape pour la commune de Laissac-Sévérac l’Eglise. 

Un travail fait en collaboration avec la Mairie et l’UCAL.

Le premier trimestre sera dédié au porte-à-porte 

commerçant qui permettra d’aller à leur rencontre at ainsi 

recueillir leur ressenti vis-à-vis du label. Un questionnaire 

d’engagement leur sera proposé et un compte-rendu de 

ces rencontres sera annexé au dossier de renouvellement.

Le dossier devra être finalisé pour début septembre et les 

visites d’évaluation auront lieu au 2nd semestre 2026

OFFICE DU TOURISME

Nous sommes à votre disposition pour toutes vos 
demandes au bureau de Laissac au 05.65.70.71.30
ou laissac@causses-aubrac-tourisme.com.



26

ECOLE CHARLES 
DE GAULLE

Le circuit de 
l’eau domestique, 
ses enjeux
Au cours d’une intervention de 2H30 

d’une animatrice, les 24 élèves du CM 

ont pu revoir les différents états que 

l’eau revête dans la nature et découvrir 

le circuit de l’eau domestique, depuis 

son milieu naturel jusqu’à la station 

d’épuration. A partir de ces études, 

ils ont enfin réfléchi sur les formes 

que pouvait revêtir la pollution de cet 

élément essentiel à la vie et sur les 

actions qui pouvaient être entreprises 

au quotidien pour le préserver. Cette 

intervention a pu être réalisée grâce 

au soutien du Syndicat Mixte du Bassin 

Versant Aveyron Amont (SMBV2A). 

Une bonne soupe de légumes 
Quel plaisir de déguster son propre 

plat, préparé avec les copains 

pendant la semaine du goût! En 

avant-première du projet potager 

prévu pour le printemps prochain, 

les élèves de maternelle ont ainsi 

cuisiné les légumes apportés de la 

maison. Un travail autour du langage, 

du vocabulaire ou encore de la 

numération mais aussi de la motricité 

a ainsi pu être mené sur une recette 

toute simple mais appréciée de tous.

Vendredi 27 septembre, nos CM1 et 
CM2 ont assisté à la 4ème édition 
du Concours Départemental de la 
race Aubrac. 
Une immersion dans le monde 

agricole très appréciée par nos jeunes 

écoliers...

Une visite sur la passerelle du foirail 

des bovins a permis à chacun de 

bien connaître la race Aubrac et de 

comprendre le fonctionnement de ce 

lieu emblématique de notre village. 

Nous avons ensuite pris place sur une 

estrade installée dans le foirail des 

ovins où nous avons pu assister à des 

défilés sur le ring de différentes vaches 

et taureaux ainsi qu’à l’élection des 

plus belles bêtes dans deux catégories. 

Chacun a pu ainsi donner son propre 

pronostic et applaudir bien fort les 

vainqueurs.

Nous en avons aussi profité pour 

admirer les dessins réalisés par nos 

anciens CM2 et CM1.

Notre visite s’est terminée par une 

présentation du Label Rouge et par la 

dégustation de morceaux de viande 

grillée. Un vrai régal...

Un grand merci à l’équipe municipale 

pour l’invitation et la prise en charge 

des élèves sur place.

Collaboration avec le DITEP de 
Grèzes
Chaque semaine, les CM attendent 

avec impatience la dernière heure de 

cours du jeudi. Celle-ci est consacrée 

au sport et elle est animée par 

Angèle Cot, l’éducatrice sportive de 

Grèzes. Avec les 5 élèves de la classe 

externalisée, nos jeunes sportifs 

préparent les futures rencontres 

sportives et c’est l’occasion aussi de 

bénéficier du matériel du DITEP de 

Grèzes et de découvrir de nouveaux 

jeux et de s’initier à des activités 

originales, comme le lancer de javelot. 

Les récréations sont aussi des 

moments privilégiés pour les retrouver 

autour d’un jeu de ballon, de course 

poursuite ou d’une partie d’échecs.

Cette belle entente se prolongera hors 

de l’école, au mois de janvier prochain 

durant une semaine de ski dans les 

Pyrénées.

Les élèves de Charles de Gaulle à la 
rencontre des animaux de nos haies
Dans le cadre du projet Environnement 

qui tient à cœur aux enseignantes, le 

site Natura 2000, « Vieux arbres de la 

haute vallée de l’Aveyron et des abords 

du causse Comtal  », est intervenu 

auprès de tous les enfants de l’école. 

Alors que l’on parle de plus en plus 

de l’importance des haies dans nos 

paysages, Christophe est ainsi venu 

échanger avec eux sur les animaux qui 

y vivent et expliquer leur contribution 

aux équilibres naturels. Les insectes, 

les oiseaux, les reptiles, les amphibiens, 

les mammifères insoupçonnés qui 

vivent dans nos régions n’auront plus 

de secrets pour ces jeunes élèves. Ces 

interventions qui font suite à celles de 

la LPO, du Syndicat Mixte du Bassin 

Versant Aveyron Amont ou encore du 

SYDOM devraient les aider dans leur 

construction de futurs citoyens.
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Les écoliers de Charles de 
Gaulle participent au cross du 

collège Jean D’ Alembert
C’est avec une belle météo adaptée 

aux cross de l’automne, que les élèves 

du CP au CM2 se sont rendus en 

bus, financé par l’APE, Association 

des Parents d’Elèves, au collège de 

secteur Jean D’Alembert de Sèverac 

le Château. Il y ont retrouvé des 

camarades des écoles voisines qu’ils 

côtoient lors d’autres échanges 

sportifs ou culturels et se sont élancés 

sur les tracés adaptés à leur catégorie 

d’âge. Tous ont terminé leurs parcours, 

applaudis par leurs copains et par 

les parents venus les soutenir avec 

banderoles et encouragements  ! Un 

très beau moment sportif et amical. 

Félicitations à tous ces jeunes athlètes 

en cette année marquée par les J.O. !

Rencontre USEP Crosses et 
Endurance
Si la première rencontre sportive des 

cycles 2 et 3 a été placée sous le signe 

de la compétition et du dépassement 

de soi, la bonne humeur et le plaisir 

de retrouver les camarades des autres 

écoles ont régné tout au long de la 

journée du 7 novembre. 

Le matin, nos CP-CE1 et CE2 se sont 

initiés aux jeux de crosses à travers 

divers parcours et jeux traditionnels. 

Ils se sont ensuite affrontés au cours 

d’une épreuve d’endurance : le jeu des 

maisons. 

L’après-midi, les CM sont à leur tour 

descendus au gymnase et ont réalisé 

les mêmes activités.  Les enseignantes 

remercient l’USEP pour l’organisation 

de la rencontre, les parents qui ont 

aidé à l’encadrement des groupes 

ainsi que la municipalité pour la mise à 

disposition du gymnase.

Rencontre USEP maternelle 
en gymnastique
Pour cette première rencontre USEP 

de l’année scolaire, les plus jeunes se 

sont retrouvés avec leurs camarades 

des autres écoles du secteur sur le 

thème de la gymnastique, au gymnase 

de Laissac.

Apprendre à bien enrouler son dos 

pour les roulades avant et arrière, 

maitriser sa posture sur le trampoline, 

avancer sur une poutre, cheminer sur 

des parcours, tous ces ateliers étaient 

proposés aux enfants pour progresser 

dans leur apprentissage moteur. Des 

étudiants en STAPS accompagnaient 

les intervenants USEP pour partager 

leurs connaissances techniques avec 

nos élèves. Nos remerciements à tous 

pour cet accompagnement riche 

sportivement et également aux parents 

accompagnateurs !

RENCONTRE USEP CROSSES ET 
ENDURANCE

RENCONTRE USEP MATERNELLE 
EN GYMNASTIQUE

LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |



28

Retour sur une classe de neige 
très réussie
C’est avec beaucoup d’émotion et de joie 

que 23 CM de notre école ont retrouvé 

leurs parents après une belle semaine 

passée loin d’eux dans les Pyrénées 

Orientales. 

Ainsi s’achevait une semaine bien remplie 

durant laquelle chaque enfant, à son 

niveau, a pu bénéficier de leçons de 

ski, dispensées par des moniteurs ESF. 

Au cours d’une randonnée à raquettes 

avec un guide professionnel, chacun 

a pu également percer les secrets du 

milieu montagnard, de sa faune, sa flore, 

ses ressources naturelles et aborder les 

risques qui y étaient liés. Sur les sommets 

de Puymorens, ils ont également 

construit de véritables igloos et ont 

joué dans la neige, le tout sous un soleil 

éclatant.

Noël à l’école
Cette année encore notre école a eu 

droit à un Noël mémorable.

Tous les élèves, dans un premier 

temps, ont assisté à un spectacle à 

la fois insolite et féérique  au centre 

administratif : La Cornemuse de 

Noël. Sur scène, ils ont pu apprécier 

les échanges délirants entre deux 

comédiens déjantés, accompagnés 

de leurs marionnettes, tant burlesques 

qu’attachantes. 

Le spectacle était aussi rythmé au son 

de divers instruments, souvent très 

anciens (dont le cistre, le tympanon) 

ou plus connus des enfants (la guitare, 

la flûte, l’accordéon, le banjo). A la fin, 

la cornemuse les a tous envoûtés et 

les enfants sont rentrés à l’école, des 

étoiles pleins les yeux. Petits et grands 

ont tous vécu un moment unique et 

incroyable.

Un bel élan de générosité
Quelques élèves de CM ont fait preuve 

d’une grande générosité le week-end 

du vide grenier et du marché de Noël 

en prêtant main forte aux parents 

d’élèves sur leur stand en vendant 

des crêpes et des billets de tombola. 

Malheureusement, tous n’ont pas pu 

être pris en photos.

 Par ce geste, ils ont voulu remercier 

l’APE qui a aidé à financer grandement 

leur futur voyage à la neige. 

 Un grand merci à nos jeunes pour leur 

aide durant tout ce week-end et à l’APE 

pour le financement permanent de 

nos projets et leur grand dynamisme 

lors des différentes manifestations. 

De retour en classe, les élèves de 

maternelle ont chanté deux petites 

comptines aux copains de CP 

dont la célèbre « L’as-tu vu, l’as-tu 

vu… » et grâce à la magie de Noël, 

le grand bonhomme en rouge est 

arrivé  ! Surprise pour tous, petite 

appréhension pour certains, grande 

joie pour d’autres, le Père Noël leur 

a remis des sachets de chocolat à 

chacun et des livres et jeux pour la 

classe. Merci Père Noël ! 

Cette journée un peu spéciale s’est 

terminée par un bon goûter, partagé 

avec tous les enfants de l’école et 

distribué avec talent par les CM2. 

Ce Noël n’aurait pas été possible 

sans l’APE qui a offert le spectacle, 

les cadeaux, le goûter et les petits 

ballotins individuels. Un grand merci 

à eux !

ECOLE CHARLES 
DE GAULLE
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La prévention routière à vélo pour 
les plus jeunes
En ce début d’année, les élèves de 

GS et de CP ont pu bénéficier de 

la mini-piste routière prêtée par la 

MAIF, partenaire dans les actions de 

prévention auprès des écoles. Rouler 

à droite avec son vélo, s’arrêter au 

stop et compter jusqu’à 3 avant de 

repartir, ne pas «griller» le feu rouge 

ou s’engager dans un sens interdit : 

tout ceci n’a plus de secret pour ces 

futurs utilisateurs de la route et s’inscrit 

dans la future compétence à acquérir, 

le Savoir Rouler A Vélo (SRAV). Parions 

qu’assis à l’arrière du véhicule, ils ne 

vont pas manquer d’échanger avec 

leurs parents au volant «  attention, 

au stop on s’arrête  ! tiens-toi bien à 

droite ! là, c’est sens interdit ! ».

Le cinéma pour les écoliers de 
Charles de Gaulle
Partenaire du projet pédagogique 

Maternelle/Ecole au cinéma, l’école 

propose à nouveau cette année à tous 

les élèves d’assister à trois séances de 

cinéma autour de films projetés par 

l’association Mondes et Multitudes 

au centre administratif. Ces films, 

sélectionnés en amont par un comité 

formé de représentants de l’Education 

Nationale, de la petite enfance et 

du cinéma proposent des œuvres 

adaptés à l’âge des enfants et porteurs 

d’émotions positives. La première 

séance vient d’avoir lieu avec 5 courts 

métrages «  Mes petits compagnons 

de route » autour du thème de l’amitié 

pour les plus jeunes alors que les plus 

grands assistaient à «  Calamity, une 

enfance de Martha Jane Cannary » sur 

le thème de l’égalité fille/garçon. Avant 

et après la projection, les enseignantes 

travaillent avec les élèves autour du 

thème. 

Ces projections sont rendues possibles 

dans nos zones rurales grâce à 

l’accompagnement logistique de 

la municipalité et au règlement des 

droits d’entrée par l’Association des 

Parents d’Elèves que les enseignantes 

remercient.

Les citoyens de demain
C’est avec beaucoup d’entrain et une 

légère appréhension que 22 de nos 

CM1 et CM2 se sont rendus dans les 

locaux de la mairie de Laissac. Ils ont 

été gentiment reçus et guidés durant 

toute leur visite par David Minerva, le 

maire de notre commune. Armés de 

leur cahier, nos jeunes citoyens ont 

pu poser toutes les questions qu’ils 

avaient au préalable préparées en 

classe et découvrir ainsi l’organisation 

et le fonctionnement de cette structure 

locale, le rôle des élus locaux et des 

employés municipaux.

Dans la salle du conseil municipal, les 

élèves ont pris place autour du maire 

qui leur a donné de nombreux détails 

sur le déroulement d’une séance ainsi 

que des petites anecdotes sur les 

cérémonies qui se déroulaient dans ce 

lieu si symbolique.

Nos futurs citoyens ont ensuite eu 

droit à une visite guidée des différents 

bureaux à l’étage, dont celui du maire. 

L’occasion pour eux de croiser des 

agents et élus municipaux ainsi que 

de retrouver Lisa qu’ils côtoyaient l’an 

passé sur l’école. Pour les remercier de 

leur participation active et de l’intérêt 

qu’ils ont manifesté lors de cette visite, 

chaque enfant s’est vu offrir un joli 

stylo.

Un grand merci à M. Minerva et à toutes 

les personnes qui ont réservé à nos 

jeunes reporters un si gentil accueil. 

Cette   semaine, passée  aux côtés 

de leurs  camarades de la  classe 

externalisée du DITEP de Grèzes, 

s’inscrivait dans une volonté 

d’intégration et d’un projet sur 

la pratique des sports d’hiver et la 

découverte du milieu montagnard, 

initiée par les enseignantes de l’école 

depuis plus de deux ans.

Elle a, non seulement permis à chacun 

de progresser dans la pratique de ski 

alpin mais également de gagner en 

autonomie et en confiance. 

Ce projet n’aurait pu aboutir sans 

le soutien financier de l’APE, la 

municipalité de Laissac-Séverac L’Eglise 

et le Conseil Départemental. 
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Comme l’année précédente le jour de la rentrée, l’APE 

a offert un moment de convivialité autour d’un café aux 

parents. L’occasion pour les parents, dont les enfants 

faisaient leur première rentrée de faire connaissance avec 

les autres familles,

NOUVEAUTÉ LA BOUM D’ HALLOWEEN ! 
Le 31 octobre, les élèves se sont retrouvés devant l’école 

accompagnés de leur parents (tous déguisés ! ). Un cortège 

de petits et grands monstres est partis à la chasse aux 

bonbons dans les quartiers laissagais. Nous avons ensuite 

partager nos gains lors d’une terrifiante boum Halloween !

Le mois de Novembre débuta par le premier concours de 

belote : 50 équipes au rendez-vous !

Le samedi 7 décembre a eu lieu une bourse aux jouets au 

gymnase de Laissac. De nombreux participants étaient au 

rendez-vous, avec des acheteurs à la recherche de jouets, 

livres, peluches à déposer au pied du sapin. Les élèves de 

CM1 CM2 ont proposé une vente de crêpes pour financer 

une partie de leur classe de neige.

Nous étions également présents lors du Marché de Noël, 

avec un stand de maquillage, et vente de décorations de 

Noël, confectionnés par les parents d’élèves qui sont au fil 

des années toujours plus créatifs ! 

Ce premier week-end de décembre se clôtura par notre 

grande tombola  : Émilien fut l’heureux gagnant de la 

Nintendo Switch !

Pour Noël, en collaboration avec les APE de Vimenet- 

Gaillac, Séverac l’Église, Palmas et le Ditep de Grèzes les 

élèves ont assisté à un spectacle nommé « La cornemuse 

de Noël » mêlant musique et féerie. 

L’année 2025 débuta par une Classe de Neige pour les 

élèves de CM1-CM2. Ils se sont rendus à Enveitg, au 

programme cours de Ski, construction d’igloo, découverte 

de la montagne et de ses animaux.

L’APE vous donne rendez-vous le 14 Mars pour nos concours 
de belote, et le Dimanche 23 Mars pour le quine annuel.
Ces manifestations nous permettent de financer tout au long de 
l’année les projets tels que le spectacle de Noël,  les sorties cinéma, 
les rencontres sportives et une partie de la Classe de Neige.

A Bientôt,
Le Bureau de l’APE

APE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE DE LAISSAC

ECOLE SAINTE 
ANGÈLE

Bénédiction
En ce début d’année, Père Aurélien est venu, accompagné 

des Père Ange-Martial et de Jacques pour la Bénédiction 

des cartables dans la cour de l’école. Nous avons prié 

afin que nous passions une merveilleuse année scolaire 

partagée par l’amitié, l’entraide, la bienveillance et bien sûr 

les devoirs !

Nous avons prié aussi pour nous, nos familles, nos 

maîtresses et notre maître!

Concours départemental de la race Aubrac
Les élèves de primaire se sont rendus au foirail pour le 

concours départemental de la race Aubrac. L’après-midi 

a débuté par une visite du foirail, ensuite place dans les 

gradins pour admirer les bêtes. Nous avons pu aller admirer 

nos dessins qui étaient exposés. Nous avons terminé par 

une dégustation de viande d’Aubrac à la planche. Merci aux 

éleveurs pour l’invitation ainsi qu’à l’office de Tourisme.
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Nettoyons la nature
Depuis plus de 25 ans, les centres E.Leclerc organisent et 

financent l’opération « Nettoyons la nature ». Année après 

année, la mobilisation s’est développée. Aujourd’hui, c’est 

même devenu l’une des plus importantes manifestations 

consacrées à la préservation de l’environnement en Europe. 

Ainsi, tous les élèves équipés de chasubles, gants et sacs 

poubelles fournis par les centres E.Leclerc, ont œuvré pour 

une nature plus propre. Bravo les enfants !!

Initiation ballon ovale
En lien avec l‘HVAR et sous l’ initiative de Christophe 

Gaumy, Thibault Gély et Yohan Lemouzy, les 3 classes de 

primaire ont découvert le ballon ovale jusqu’aux vacances 

de Toussaint. En effet, Stephen Passieu, cadre technique du 

comité aveyron rugby aidé de Jean -Louis, ont débuté leur 

intervention . Ils ont fait découvrir aux enfants les valeurs de 

ce sport à travers différents jeux. Une initiation qui donnera 

peut-être envie à certains de s’inscrire à l’école de rugby de 

Laissac-Bertholène !

Les enfants vous disent: «MERCI !»

Octobre Rose
En ce mois d’Octobre, les enfants ont décoré l’école de 

couleur rose. Rose, couleur de l’espoir pour toutes les 

femmes atteintes du cancer du sein...et nos pensées pour 

toutes les personnes atteintes d’un cancer quel qu’il soit ! 

Bravo les enfants !
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Autour de Thessa
Depuis 2 ans, nous avons choisi de 

marcher pour Thessa, qui est la petite 

sœur d’un de nos copains parti en 5ème. 

Heureusement le temps cette année 

a permis que nous puissions réaliser 

notre promenade. Nous sommes 

très fiers car nous avons collecté 698 

euros  ! Thessa ne pouvait pas être 

parmi nous mais elle nous avait gâtés 

en nous offrant le goûter avec gâteaux, 

boissons et bonbons! Merci à elle, à 

son papa, à sa maman et à son grand 

frère !

Les CM de Ste Angèle se préparent 
pour les Boeufs de Noël
Un après-midi, Mikaël Lacan est 

venu nous rendre visite. Il nous a fait 

découvrir l’histoire des races bovines 

et la description d’un bovin. Nous 

avons recherché la composition de 

leur famille ainsi que les différentes 

races ( l’Aubrac, la Gasconne, la 

Charolaise…) Enfin nous avons travaillé 

par groupe autour d’une race précise 

en recherchant sa région d’origine, ses 

couleurs, son poids et sa qualification.

A présent, aucune race n’a de secrets 

pour nous ! Merci à Mikaël pour cette 

intervention !

Semaine du goût
Dans le cadre de la semaine du goût, 

les élèves de GS-CP ont été invités 

au Lycée Jean Vigo à Millau pour 

une superbe après-midi d’ateliers de 

cuisine.

Toutes ses activités tournaient 

autour du thème du chocolat, des 

agrumes, des plantes aromatiques....

Les enfants ont pu découvrir de 

nouvelles choses, déguster, faire 

des petites recettes, répondre à 

des questions ou tout simplement 

échanger avec les lycéens. Nos petits 

cuisiniers en herbe sont repartis avec 

des petits cadeaux et le sourire (plein 

de chocolat) aux lèvres. Nous avons 

eu droit également à un magnifique 

goûter aussi beau que gourmand!

Un très grand merci au directeur 

pour l’accueil, aux lycéens qui ont 

été super avec les enfants et surtout 

à Loïc Solinhac pour cette excellente 

organisation. Nous prenons rendez-

vous pour l’année prochaine!

ECOLE SAINTE ANGÈLE

FÊTE DE NOËL
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Les 2 jours de festivités de Noël se sont 

déroulés dans la joie et la bonne humeur 

pour les élèves de l’école Ste Angèle.

Le jeudi matin, ils vivaient la célébration 

de Noël avec le Père Aurélien et le Père 

Ange Martial autour du conte « La petite 

étoile» mimé et joué par les CM, et de la 

bonne nouvelle de la naissance de Jésus! 

L’après-midi, place aux activités et au 

délicieux goûter offert par l’Association 

des Parents d’Elèves !

Le vendredi matin, le Père Noël est venu 

apporter chocolats et cadeaux à tous 

ces enfants sages. L’après-midi, cap au 

cinéma avec le dessin-animé «Vaiana 2». 

Le soir, chaque classe était heureuse de 

présenter leur récital de chansons à leurs 

familles avant les vacances de Noël !

Le Vendée Globe
Les élèves de GS-CP de l’école Ste 

Angèle ont participé à une formidable 

aventure éducative et pédagogique 

en suivant le Vendée Globe, qui a 

débuté le 10 novembre. Il s’agit d’une 

course de voile en solitaire, autour du 

monde, sans escale et sans assistance, 

qui se déroule tous les quatre ans. Les 

élèves se sont passionnés pour cette 

course en embarquant dans un voyage 

d’apprentissages et de découvertes 

stimulantes. Ils ne se sont pas 

contentés d’observer les performances 

des navigateurs et de se prendre au 

jeu de la compétition, mais ils ont 

également enrichi leurs connaissances 

dans différents domaines (vocabulaire 

de la navigation, situer des océans sur 

une carte, hygiène de vie des skippers 

à bord du bateau…). Cela permet 

également de sensibiliser les enfants 

à l’importance de la préservation des 

océans. Magnifique expérience !

VIE SCOLAIRE

Les élèves de CM deviennent 
des archers
Durant plusieurs séances, les élèves de 

CM ont eu la joie de s’adonner au tir à 

l’arc. Mr Barascud, animateur du club 

des Archers de Séverac-le-Château, 

leur a expliqué différentes notions 

nécessaires à ce sport. Rigueur, 

précision étaient au rendez-vous afin 

que chacun puisse atteindre la cible !

Bravo aux enfants et grand merci à Mr 

Barascud qui a su donner aux élèves le 

goût du tir à l’arc !
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ÉCOLE DE 
SÉVERAC L’EGLISE

En cette nouvelle rentrée scolaire, 
l’effectif de l’école se stabilise. 
En effet, nous avons le plaisir 
d’accueillir 32 élèves, répartis 
dans 2 classes distinctes : la 
classe maternelle – CP et la 
classe élémentaire. De nombreux 
enfants de petites sections ont 
fait leur rentrée en septembre. La 
relève est ainsi assurée ! 

Côté équipe pédagogique, il y 
a également du renouveau : la 
classe élémentaire est prise en 
charge par Mme Blanc Christine.
Mme Arnal Pauline assure la 
direction de l’école et a en 
charge la classe maternelle – 
cp. Au quotidien, Natacha et 
Dany l’accompagnent lors des 
activités de classe. Les 2 ATSEMS 
s’occupent aussi de l’accueil 
périscolaire, de la cantine et du 
ménage. 

Un programme complet et millimétré 

3 jours durant :   

- les épreuves de para-athlétisme au 

stade de France : un lieu légendaire 

où régnait une très belle ambiance  ; 

l’ascension au sommet de la tour Eiffel, 

la visite de Montmartre et de la basilique 

du Sacré-Cœur, la découverte des 

principaux monuments de Paris 

près de la Concorde et des Champs-

Elysées, la promenade en bateau sur 

la Seine mais également sur le canal 

St Martin (remontée des écluses) pour 

arriver à la Villette, la visite de la Cité 

des Sciences et de son argonaute… 

Une riche aventure pour un voyage de 

3 jours et 4 nuits où les élèves en ont 

pris plein les yeux  : vivre la grandeur 

de Paris, s’émerveiller devant les beaux 

monuments, marcher sous la pluie et 

garder le sourire, côtoyer le sommet 

de la Tour Eiffel, marcher sur l’Avenue 

des Champs-Elysées piétonne pour 

l’occasion, vivre la vie quotidienne 

de la capitale et son effervescence, 

s’essayer aux différents déplacements 

entre métro, bus, RER, bateau, 

observer la foule, les spectateurs, 

les clameurs du stade de France, 

s’enthousiasmer devant la vasque 

olympique, mesurer la ferveur des 

Jeux, … c’était beau, sportif, grandiose, 

magique, exceptionnel, excellent, 

génial, certes fatiguant mais l’aventure 

a été unique … 

Chacun retiendra ce qu’il souhaite de 

ce voyage mais une chose est sûre  : 

tout ceci ne s’apprend pas dans les 

livres et il faut l’avoir vécu pour le 

comprendre  ! Les élèves et l’équipe 

pédagogique remercient grandement 

la mairie de Laissac – Séverac l’Eglise, 

l’APE de l’école et le Département 

pour le soutien financier, afin de 

permettre à nos petits écoliers un tel 

voyage dans leur scolarité ! Un grand 

merci également aux encadrants 

de ce séjour pour leur vigilance et 

bienveillance dans la capitale.

Une rentrée en forme olympique : 
en route pour Paris 2024
Et pour cause, il ne fallait pas être en 

retard en cette rentrée de septembre 

2024. Ecole affiliée à l’USEP, gage 

d’une volonté sportive, dans un 

département lui-même labellisé «Terre 

de jeux», c’est naturellement que 

l’équipe pédagogique de l’école avait 

candidaté pour obtenir des places aux 

jeux paralympiques. L’école a ainsi su 

en décembre 2023 qu’elle faisait partie 

des 4 écoles publiques du département 

sélectionnées pour assister aux jeux.

Cette rentrée scolaire avait donc une 

saveur particulière pour nos 16 élèves 

de CE et CM. Seulement deux petits 

jours de classe, avant de rejoindre la 

capitale tard dans la nuit. En association 

avec l’école de Livinhac – le – Haut, les 

maîtresses avaient décidé de profiter du 

trajet vers Paris pour visiter la capitale et 

prolonger le séjour sur place. Partis en 

bus le mardi 3 septembre dans la nuit, 

une belle aventure les attendait, avant 

leur retour le samedi 7 septembre très 

tôt le matin.

Malgré la pluie, les élèves 
découvrent la basilique du sacré 

cœur, puis posent sous la tour 
Eiffel.

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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VIE SCOLAIRE

Retour en Terres Aveyronnaises pour rencontrer 
d’autres écoliers et participer à diverses activités 
culturelles et sportives
Après un séjour riche en découvertes à Paris, c’était retour 

en terres agricoles à Laissac où les élèves ont participé 

à l’organisation du concours départemental de la race 

Aubrac  : petit passage dans les tribunes, explications sur 

le « label rouge », dégustation de viande, observation du 

concours dessin, visite du foirail bovins. Nos valeureux 

sportifs se sont rendus à cet évènement en vélo non sans 

mal, car la pluie ne les a pas épargné à l’aller, ni au retour. 

Quelques jours plus tard, ils se rendaient au gymnase de 

Laissac (encore à vélo) pour participer à une rencontre 

d’endurance (course longue) et à des activités découvertes 

de hockey, le tout organisé par l’USEP. 

Les maternelle – CP participaient eux à une rencontre 

«  activités gymniques  »  : roulade, équilibre, parcours de 

motricité, trampoline… chacun s’engageait et s’appliquait à 

réussir les divers exercices proposés.  

Au mois de novembre, forts de leurs entraînements sur les 

chemins environnants du village, les élèves de CP à CM2 

participaient au cross du collège public Jean d’Alembert : 

une ambiance fort chaleureuse qui rappelait quelque 

peu l’esprit sportif des Jeux. Le mercredi 27 novembre, 

l’ensemble des élèves de CM s’était aussi donné rendez-

vous pour participer au cross départemental, organisé cette 

année à Decazeville. Bravo à eux pour leur participation !

Dans le cadre du parcours artistique et citoyen, les élèves 

assistaient aussi à leur première projection cinéma à Laissac. 

La classe maternelle – CP observait 5 courts-métrages sur 

le thème de l’entraide, la solidarité et la différence. La classe 

élémentaire découvrait les aventures de Calamity Jane 

pour se questionner ensuite sur l’égalité « fille – garçon » 

et les stéréotypes. 

En fin d’année civile, les élèves ont assisté à un spectacle de 

Noël, avant d’ouvrir ensuite les nombreux cadeaux déposés 

au pied du sapin  : jeux de société, jeux de cour, livres… 

chacun a eu la chance d’ouvrir un petit paquet, avant de 

profiter d’un goûter chocolaté pour fêter le début des 

vacances de Noël. L’école a la chance de pouvoir compter 

sur une APE dynamique, afin de soutenir financièrement les 

projets de l’équipe pédagogique. En 2025, nous souhaitons 

encore de beaux projets pour les élèves de l’école !

Les élèves aux couleurs de la 
France encouragent fièrement 
les athlètes au Stade de France

Au Trocadéro, les élèves 
admirent la Tour Eiffel qui 

portent encore les anneaux 
olympiques.

Les élèves devant l’espace du Foirail lors du concours 
de la Race Aubrac.

Les élèves de grande section, CP et CE1 
apprennent à maîtriser leur vélo dans la cour de 

l’école.
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ANIMATIONS 
DE L’APE DE 
SÉVERAC 
L’ÉGLISE

Les 7 élèves de CM1 – CM2 s’apprêtent à courir le cross 
départemental.

Les deux classes de l’école découvrent les cadeaux au 
pied du sapin.

Les élèves apprécient le goûter de Noël, 
juste avant les vacances.

ÉCOLE DE SÉVERAC 
L’EGLISE

Fête du 15 août 

Le 16 et 17 août, l’APE a tenu un stand de crêpes et gâteaux, 

qui a rencontré un vrai succès auprès des gourmands 

petits et grands.

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 

Randonnée gourmande 

Cette année, l’APE a voulu innover dans les animations 

proposées au village. 

Une première édition d’une randonnée gourmande qui 

a beaucoup plu aux quarante participants. Un café ou 

chocolat chaud au départ, un ravitaillement en milieu de 

parcours était prévu avec fouace et jus de fruits, à l’arrivée 

attendait les randonneurs ; soupe au fromage, grillée de 

châtaigne et cidre.

Une seconde édition sera reconduite après ce joli succès.



LE MAG’ septembre 2024 | Laissac Séverac l’Eglise |

VIE SCOLAIRE

Halloween party 

Une chasse aux bonbons et aux sortilèges dans les rues du 

village a été de mise le 31 octobre pour nos petits et grands 

écoliers. Une chasse généreuse, partagée entre tous.

Décoration des sapins et Noël de l’école

Le vendredi 6 décembre, les enfants ont décoré les sapins 

de Noël devant l’école.

Étaient proposés gâteaux, cidre et jus de pommes pour un 

moment convivial.

Le vendredi 20 décembre, le Père Noël a déposé des 

cadeaux aux enfants. Jeux de société, livres et jeu de plein 

air les attendaient au pied du sapin, suivi d’un gouter. Les 

enfants sont repartis avec un petit sachet de friandises 

pour commencer les vacances avec gourmandises

		

Quine du 23 septembre

Le samedi 23 septembre a eu lieu le traditionnel Quine 

gourmand à la salle des fêtes de Séverac l’Église

Des bons cadeaux, paniers garnis, arbustes fruitiers étaient 

en jeu, et pour gros lot un caddie d’une valeur de 200 euros. 

Une salle remplie pour une belle soirée.

Animations à venir

Chasse aux œufs de Pâques 

le 21 avril 

Kermesse le samedi 28 Juin 
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COLLÈGE SACRÉ 
CŒUR DE LAISSAC
Une année de « rêve » pour 
les 200 ans du songe de Don Bosco

Cette année, le Collège de Laissac a placé le thème du 
« rêve » au centre de ses activités, une invitation à voir 
grand, à croire en soi et en ses rêves, à s’impliquer et à 
vivre ensemble.

Cette année, le Collège de Laissac a placé le thème du 

« rêve » au centre de ses activités, une invitation à voir 

grand, à croire en soi et en ses rêves, à s’impliquer et à vivre 

ensemble.

Bienvenue à notre nouvelle cheffe d’établissement
Nous avons eu la joie d’accueillir Anne-Cécile Gilbert comme 

nouvelle cheffe d’établissement. Nous lui souhaitons la 

bienvenue et la remercions pour son engagement dans 

cette mission aussi riche que complexe.

Un début d’année sous le 
signe de la cohésion
Le 2 septembre, nos élèves de 

6eme ont fait leur rentrée sous 

le thème « rêver en grand ». À 

travers des jeux, des activités 

de cohésion, un escape game 

et un puzzle collaboratif 

inspiré du Songe de Don 

Bosco, ils ont appris à mieux 

se connaître.

Rêver grand dans et hors des classes
En octobre, les élèves ont montré leur engagement 

démocratique en présentant leurs projets en vue des 

élections des délégués. Ces élections, organisées dans 

des conditions réalistes, ont sensibilisé nos jeunes à 

l’importance de s’impliquer dans la vie citoyenne.

Octobre a également permis à nos élèves de rêver en grand 

leur avenir grâce aux « Coulisses du bâtiment ». Les jeunes 

de 3eme ont pu découvrir le chantier du Centre aquatique 

de Salles-Curan, certains 4eme ont pu notamment visiter 

les ateliers Centre Alu à Pont de Salars. Chaque élève est 

rentré avec un casque de chantier et un stylo offert par la 

Fédération du bâtiment ! De quoi faire des heureux et créer 

des vocations pour bâtir le monde de demain !

Apprendre autrement : le rêve à travers les langues
Nos enseignants, profondément engagés dans le thème 

de l’année, ont lancé des projets pédagogiques stimulants 

pour insuffler à nos élèves le goût du rêve. Le Parcours 

Langues, par exemple, transporte les élèves dans des 

univers culturels et linguistiques inédits : direction Hawaï 

pour les cours d’anglais et le Mexique pour les cours 

d’espagnol. En français, les élèves de 6eme ont laissé libre 

cours à leur imagination en créant leur propre grimoire de 

sorcière, donnant vie à mille histoires merveilleuses !

| LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise 
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APEL COLLÈGE SACRÉ CŒUR  

Actions solidaires et découvertes professionnelles
En novembre, les élèves de 4e ont visité l’Ehpad de Laissac, 

où ils ont été sensibilisés aux métiers des soins à la personne.

Les 3eme quant à eux, se sont rendus au forum des métiers de 

Millau, une étape importante pour envisager leur orientation. 

Les élèves ont également montré leur esprit de dépassement 

de soi lors du cross départemental : 44 d’entre eux (de la 

6eme à la 3eme) ont relevé le défi dans la boue, illustrant 

parfaitement cette citation : « L’enfer, ce n’est pas d’échouer, 

c’est de ne pas tout faire pour y arriver. » Bravo à eux !

Un moment de fierté et de convivialité
En décembre, la promotion 2024 a été mise à l’honneur 

avec la remise des diplômes du Brevet. Ce fut une belle 

occasion de partager un moment chaleureux entre anciens 

élèves, enseignants et familles.

Le rêve comme moteur
Ces initiatives illustrent parfaitement l’esprit de notre année 

dédiée au rêve : oser voir grand, croire en ses capacités 

et construire ensemble des projets porteurs de sens. À 

travers ce thème, nous souhaitons inspirer nos élèves à se 

dépasser, à développer leur créativité et à croire en l’avenir.

En cette nouvelle année, l’équipe éducative du Collège de 

Laissac adresse ses meilleurs vœux à tous les habitants de 

la commune. Que 2025 soit une année de rêves réalisés, 

d’épanouissement et de projets collectifs qui renforcent 

notre belle communauté. Ensemble, continuons de rêver 

et de construire un avenir prometteur !

VIE SCOLAIRE

Depuis la rentrée de septembre, le collège accueille 179 

enfants. Notre association contribue à améliorer «  le 

quotidien » de nos collégiens. 

Un baby-foot a été acheté, des frais pour l’aménagement 

du foyer ont été engagés et nous participons également au 

paiement d’une partie des cours de l’option « basket » dont 

bénéficie 20 jeunes.

Nous contribuons également aux frais incombant aux 

différents ateliers proposés à nos enfants pendant les 

pauses méridiennes (poterie, lecture, jeux de société….).

Le 23/11, nous avons offert un pot de bienvenue aux 

familles visitant le collège lors des portes ouvertes.

Pour pouvoir les aider au mieux, nous réalisons des 

animations. Nous avons reçu une jolie somme pour la 

participation à la tenue de la buvette lors du Rallye du 

Rouergue.

Buvette tenue par un 

collectif de parents 

d’élèves qui avait 

donné de son temps. 

En ce début d’année scolaire, nous avons proposé une 

vente de chocolat de Noël. Le choix de faire travailler Gaëlle 

Fizes, artisan chocolatier de Gaillac d’Aveyron, a été une 

réussite. L’APEL remercie les élèves et l’équipe pédagogique 

pour leur participation. Le mercredi 29 janvier, les meilleurs 

vendeurs se sont vus offrir un cadeau bonus.

La prochaine animation sera le quine du collège le 
dimanche 16 mars à 14h30 au centre administratif et 
nous avons déjà en tête certains projets d’animation 
de territoire à finaliser ….
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Les portes ouvertes ont eu lieu le vendredi 7 mars 2025. Nous vous rappelons que 

le Collège de secteur reste le Collège de Sévérac d’Aveyron, mais le Collège de 

Laissac est en capacité d’accueillir tous les jeunes de la commune et alentours.
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ANIMATION 
DE LA VIE SOCIALE
La Communauté de Communes a engagé  Alexia 

CALVEL ancienne référente famille au sein du Centre 

Social du Laissagais pour le poste d’animatrice de 

la vie sociale du territoire.

Différents ateliers ont été réalisés, tels que des 

ateliers créatifs (création produit de beauté, 

couture, broderie, etc.). Ces animations seront 

reconduites durant l’été 2025 à l’îlot Vigarié : (du 9 

juillet au 21 Août)

•	 Tous les mercredis matin, nous vous proposons 

le café-conthé de 10h à 11h30 autour de 

différents livres. Cette animation est ouverte 

aux enfants et aux adultes. 

•	 Les jeudis, des ateliers de loisirs créatifs auront 

lieu de 17h15 à 19h.

D’autres ateliers sont prévus à partir du mois de 

mars 2025 autour de la parentalité  : groupe de 

parole, atelier parent/enfants, cours de cuisine, 

autour du jardin…

Les mercredis après-midi, nous vous proposons 

des jeux de société de 14h à 17h à la bibliothéque.

Pour toute demande 
d’aide alimentaire, 
il est nécessaire de se 
rapprocher des assistantes 
sociales de secteur du 
Conseil Départemental 
au 05 65 73 04 00.
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BANQUE ALIMENTAIRE :
LA SOLIDARITÉ DU LAISSAGAIS 
EN ACTION

En novembre, l’animatrice a coordonné la grande collecte 

nationale de la Banque Alimentaire, avec l’aide de 18 

bénévoles, qui a eu lieu du 22 au 24 novembre dans les 

commerces d’Intermarché, Proxi de Laissac et Carrefour de 

Bertholène. Plus de 1 131 kg de dons ont été collectés lors 

de cette action. Tous les dons ont permis de distribuer des 

colis alimentaires aux habitants du Laissagais en situation 

de précarité.

Période de Noël :
Les colis alimentaires «Spécial Noël» ont pu être enrichis 

grâce à différents dons. Nous avons reçu des contributions 

du CCAS de la commune de Laissac-Severac l’Eglise, de 

l’association d’Eco Fringues ainsi que des bons d’achats, 

des dons de jouets et de livres par la transformerie et des 

cartes de vœux réalisées par les enfants de l’accueil de 

loisirs, souhaitant de belles fêtes de fin d’année à tous.

La banque alimentaire ne jette pas les produits, comme les 

fruits et légumes en surplus, mais les donne à la résidence 

Claude Salles afin de ne pas les gaspiller. 

Pour participer 
aux différentes 
animations, 
vous pouvez contacter 
Alexia au 06 37 95 
36 07 ou par mail 
sur alexia.calvel@
caussesaubrac.fr.
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RETOUR SUR LA FIN D’ANNÉE 2024

La Fête de la Récup‘ - 6ème édition 

Cette année, la Fête de la Récup’ a adopté une nouvelle 

formule. Des animations ont été proposées tout au long 

du mois d’octobre, à la fois à la Transformerie et hors de 

ses murs.

Des spectacles... 
• �À la Transformerie, la boutique a été aménagée pour 

accueillir une centaine de personnes venues assister au 

spectacle « La Criée de Rue Verte » de la compagnie des 
Boudeuses. 

• �Sur le marché de Saint Geniez, le spectacle Zik & Soup 
de la compagnie Tête d’ampoule a rencontré un grand 

succès. Il s’agissait d’une soupe participative musicale et 

déjantée, qui a bien animé le marché.

Des expositions... 
• �Touvé-Créa a exposé ses luminaires, mettant en avant 

la transformation et le détournement d’objets récupérés.

• �Faire avec : restitution du projet mené par la section Arts 

Appliqués du lycée FDE de Rodez sur la transformation 

d’objets et le faire-avec !

Des temps d’échanges et des ateliers...
• �Troc de plantes et de graines : les adhérents ont été 

ravis de retrouver l’espace de troc de plantes et la 

grainothèque à la Transformerie chaque samedi matin 

du mois d’octobre. La saison s’est clôturée par un grand 

troc de plantes sur la place du cloître à Saint Geniez le 

samedi 2 novembre, en même temps que le marché. Ce 

troc de plantes a rencontré un franc succès.

• �Un atelier autour du recyclage des D3E (déchets 

d’équipements électriques et électroniques) a été 

organisé au collège de Saint Geniez.

 L’ANNÉE 2024 EN CHIFFRES 
Un total de 52 tonnes d’objets réemployés en 2024, dont 

18,16 tonnes de meubles et 4,12 tonnes d’électronique.

3 salariées, 27 bénévoles réguliers et 13 bénévoles 

occasionnels, soit en moyenne de 217 heures de 

bénévolat par mois.

Une moyenne de 805 visiteurs par mois (basée sur le 

nombre de paniers).

128 adhérents.

23 prêts de vaisselle et de matériel aux associations et 

collectivités dont 18 de vaisselle et 5 de toilettes sèches.

 2025 L’ANNÉE DE L’AGRANDISSEMENT ?
Tous ces projets grandissent et nécessitent de plus en plus 

d’espace. Une opportunité de location supplémentaire 

se profile pour fin 2025, permettant de doubler la surface 

actuelle.

Pour accompagner ce développement, l’association a 

sollicité un diagnostic partagé ainsi qu’un Dispositif Local 

d’Accompagnement (DLA) auprès de l’Université Rurale 

du Quercy Rouergue. Un groupe de travail dédié a été 

constitué, réunissant les salariées, des bénévoles de la 

boutique et des membres du bureau.

Cet accompagnement, structuré en huit demi-journées, 

a permis de poser les bases d’un projet solide et 

cohérent. L’équipe est désormais prête à appréhender 

ce changement d’échelle, à améliorer les conditions 

d’accueil dans le hangar et à mobiliser des soutiens 

financiers pour réussir cette transition.

LA TRANSFORMERIE
RECYCLERIE ASSOCIATIVE

Ayant pour objet le développement du réemploi et de l’économie circulaire, le projet 

associatif de La Transformerie repose sur plusieurs axes : 

• �la boutique éco-solidaire (ouverte depuis 5 ans, 2 fois par semaine) ;

• �un centre de ressource (collectes pour d’autres associations, prêt de matériel aux 

associations et collectivités) ;

• �un centre de réseau et de partage (réseau plantes et jardin, ateliers de réparation et 

de transmission de savoir-faire) ;

• �un lieu convivial (organisation de concerts, spectacles, expositions).

Touvé-Créa

SERVICES LOCAUX ET INFOS PRATIQUES
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ECO’FRINGUES, 
QUÉZACO ?

Pour ceux qui ne la connaitraient pas encore, 

l’association Eco’Fringues a installé sa boutique il y a 

un an et demi dans le centre du village de Laissac. La 

boutique a su trouver son public et séduit de plus en 

plus de personnes désireuses de s’habiller à moindre 

coût, tant par souci de leur porte-monnaie que par 

respect de la planète. 

                                                              

Zoom sur cette association 
solidaire / Eco’fringues c’est :

Une Association  née en janvier 2024. Même 

si la boutique existe depuis une dizaine d’année, 

l’association du même nom fête tout juste ses noces 

de coton.  Sa mission principale est de valoriser des 

vêtements de seconde main mais aussi des chaussures 

et accessoires pour les proposer à la vente à moindre 

coût. 

Une boutique dynamique au cœur du village : situé 

au 37 Place de l’Église. La boutique est ouverte les 

mardis matins (jour de marché), mercredis 

après-midi et samedis matins. 

Un container dédié qui nous permet de 

récolter les vêtements lorsque la boutique 

est fermée. Il est situé à côté de l’église 

de Laissac. Nous remercions d’avance 

les usagers du container de déposer leur vêtements 

propres et pliés dans des sacs fermés.  

Des bénévoles : l’association compte quatre membres 

de bureau : Mesdames Christiane Delmotte et Andrée 

Mercadier à la présidence, Emilie Parayre à la trésorerie 

et Chrystel Gaubert au secrétariat, ainsi qu’une 

dizaine de bénévoles actives qui trient et préparent les 

vêtements, chaussures et autres accessoires pour la 

vente.

Des bénéficiaires  : ils sont nombreux  !! 

L’association se veut des plus vertueuses et 

compte plusieurs bénéficiaires. Parmi eux :

L’association « Une plume pour l’HAM » (Haut Atlas 

Marocain) à laquelle nous confions le surplus des 

habits que nous recevons des dons de la population 

pour venir en aide à de petits villages très reculés et 

très pauvres du Haut Atlas.

Le service néo-natologie de l’hôpital de Rodez pour les 

bébés arrivés prématurément (0-3mois)

La SPA d’Espalion à qui l’on donne les couvertures 

usagées

Le Relais 48 de Lozère qui fabrique de l’isolant à partir 

des matières textiles 

La Banque Alimentaire, à qui l’on reverse une partie 

des recettes réalisées par les ventes des vêtements 

pour venir en aide aux familles du canton. Nous avons 

pu remettre un chèque de 1000 euros à la Banque 

Alimentaire cette année (décembre 2024)

Une association du territoire qui partage nos valeurs de 

solidarité,  de partage et d’écologie.  

Tous les ans, nous souhaitons changer d’association 

et soutenir un maximum de projets à travers notre 

canton. 

…..et des projets  ! L’année 2025 sera marquée par 

le déménagement dans une boutique plus spacieuse, 

toujours au centre du village. Notre actuelle boutique 

est en effet de plus en plus fréquentée depuis qu’elle se 

situe dans le village. Les habitudes de consommation 

des laissagais semblent évoluer vers la seconde 

main. Nous souhaitons vous accueillir toujours plus 

nombreux et nombreuses dans une boutique plus 

spacieuse et plus fonctionnelle.

Alors n’hésitez plus :
• �Venez rejoindre notre équipe de bénévoles !
• �Utilisez notre container pour le linge que vous ne portez plus
• �Venez vous habiller à petit prix à la boutique
• �Et contactez-nous si vous souhaitez que l’on vous aide à 

financer vos projets solidaires !
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SERVICES LOCAUX ET INFOS PRATIQUES

Aujourd’hui, nous allons faire un focus sur les 
réunions de salariés.  

A ce jour, les salariés d’intervention sont 24. Ils interviennent 

sur tout le territoire du Laissagais, soit sur 8 communes. Ils sont 

aide à domicile, auxiliaire de vie ou encore livreur de repas. 

Leurs missions sont variées : entretien du logement, repassage, 

aide à la préparation des repas, aide à la toilette, courses, 

accompagnement, soutien aux familles, garde d’enfants à 

domicile et portage des repas.

Les salariés participent à des formations mais il arrive que chez 

certains bénéficiaires ils puissent se retrouver confrontés à des 

situations difficiles. 

Depuis 2021, les bénévoles peuvent aussi participer à ces 

réunions.  N’oublions pas, à l’ADMR on travaille en équipe et tous 

les acteurs en font partie.

A l’ADMR de Laissac les réunions sont mensuelles (excepté le 

mois d’août). 

Dans le cadre de ces réunions, plusieurs sujets sont abordés :

• �repérage des situations de vulnérabilité et de maltraitance

• utilisation du cahier de liaison

• limites d’intervention...

• difficultés rencontrées sur le terrain

• recrutement.

C’est le moment aussi pour le responsable de territoire et la 

présidente de transmettre les informations importantes de la 

Fédération ADMR.

Ces réunions sont fondamentales pour la bonne cohésion de 

l’équipe et pour améliorer chaque jour le service rendu aux 

bénéficiaires et à leurs familles. Nous en profitons pour remercier 

tous ceux qui nous font confiance ainsi que tout le personnel et 

les bénévoles de l’association qui se dévouent chaque jour pour 

remplir à bien leur mission. »

Le Bureau

« L’ADMR, association incontournable 
en milieu rural, c’est une équipe où œuvrent en 
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bénévoles et personnels administratifs. Bien 
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LE MOT 
ENVIRONNEMENT 
DE LA 
COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES !

Avant de jeter, pensez au 
réemploi !

Lorsqu’un objet n’est plus utilisé ou ne 

fonctionne plus, le premier réflexe est 

souvent de le déposer en déchèterie.

Cependant, le réemploi, la réparation et 
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Récupérez votre broyat gratuitement !
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LE MAG’ mars 2025 | Laissac Séverac l’Eglise  |
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SERVICES LOCAUX 
ET INFOS PRATIQUES

En savoir plus ?
securite-routiere.gouv.fr

 
twitter.com/routeplussure

Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer
Délégation à la sécurité routière

Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08

Des règles 
claires  
pour un usage 
sécurisé
Trottinette électrique, monoroue, 
gyropode, hoverboard, cyclomobile 
léger (trottinette avec selle)…  
Les engins de déplacement personnel 
motorisés (EDPM) apportent de 
nouvelles solutions pour se déplacer 
au quotidien. 

Pour garantir une circulation apaisée  
entre les usagers, les EDPM font 
l’objet d’une réglementation qui leur 
est propre dans le code de la route.  
Il s’agit de créer les conditions  
d’un usage responsable et sécurisé  
pour tous.
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PLUS DE SÉCURITÉ,  
UNE MEILLEURE 
MOBILITÉ
Afin de faciliter le partage de l’espace 
public entre piétons, vélos, voitures 
et EDPM, le code de la route instaure  
des règles claires.

La réglementation définit :
 •  les règles de circulation et de stationnement 
en ville et hors agglomération ;

 •  l’équipement du conducteur ;
 •  les caractéristiques techniques des EDPM.

Tous les véhicules électriques 
permettant de se déplacer  
individuellement sont concernés

Monoroue

Hoverboard 

Trottinette électrique

Gyropode

Les sanctions prévues
Des amendes forfaitaires sont applicables. 
Exemples de situations d’infraction :

135 €
Non-respect  
des règles 
de circulation 
ou transport 
d’un passager.

135 €
Circulation  
sur un trottoir  
ou conduite  
d’un EDPM 
débridé.

135 €
Conduite  
d’un EDPM  
avec des 
écouteurs. Trottinette  

électrique,  
monoroue…
Comment  
bien circuler ?
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Gyropode

Les sanctions prévues
Des amendes forfaitaires sont applicables. 
Exemples de situations d’infraction :

135 €
Non-respect  
des règles 
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ou transport 
d’un passager.

135 €
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sur un trottoir  
ou conduite  
d’un EDPM 
débridé.

135 €
Conduite  
d’un EDPM  
avec des 
écouteurs. Trottinette  

électrique,  
monoroue…
Comment  
bien circuler ?

FAUT-IL SOUSCRIRE 
UNE ASSURANCE ?
L’EDPM est un véhicule terrestre à moteur : pour  
le conduire, vous devez être couvert par une assurance 
spécifique, comme pour une voiture ou une moto.

Contrairement aux vélos, les assurances de responsabilité 
civile classiques ne couvrent pas les accidents de 
trottinettes électriques.

Ce qui est interdit
•  Transporter un ou plusieurs passagers :  

l’usage d’un EDPM est strictement individuel.
• Transporter des marchandises.
•  Porter des écouteurs. Le téléphone tenu  

en main est également interdit.
•  Conduire si vous avez bu de l’alcool au-delà  

de la limite autorisée.

Ce qui est obligatoire
•  Avoir au moins 14 ans. Dans certaines villes,  

il faut avoir un âge minimum pour louer  
une trottinette électrique en libre-service.

•  La nuit ou si la visibilité est réduite, porter  
des vêtements ou équipements 
rétroréfléchissants : gilet haute visibilité, 
brassards ou sac à dos réfléchissants, etc.

•  Hors agglomération, là où la vitesse est 
supérieure à 50 km/h et ne dépasse pas 
80 km/h, le casque, le gilet rétroréfléchissant et 
un éclairage complémentaire non éblouissant 
et non clignotant sont obligatoires. Les feux  
de position doivent être allumés quelle que soit 
l’heure de la journée.

Ce qui est hautement 
recommandé
•  Porter un casque adapté et attaché et  

des gants en toutes circonstances.
•  Porter des vêtements ou des accessoires 

rétroréfléchissants et un dispositif d’éclairage 
complémentaire non éblouissant et  
non clignotant en toutes circonstances.

OÙ ET COMMENT 
CIRCULER ?
En agglomération

  Obligation d’emprunter les bandes  
et les pistes cyclables quand il y en a.

  Double sens cyclable et sas vélo aux feux tricolores 
autorisés, comme pour les vélos. 

  Stationnement permis sur les trottoirs, à condition   
de ne pas gêner les piétons et d’assurer leur sécurité.

  Interdiction de rouler sur les trottoirs. 

Hors agglomération
  Obligation d’emprunter les voies vertes  
et les pistes cyclables.

  Interdiction de rouler sur les voies express  
et les autoroutes. 

L’autorité investie du pouvoir de la circulation peut 
autoriser localement la circulation sur d’autres voies, 
par exemple les routes où la vitesse maximale est de 
80 km/h. Dans ce cas, le port du casque, du gilet haute 
visibilité, de brassards réfléchissants, ainsi qu’un éclairage 
complémentaire et des feux de position allumés sont 
obligatoires en toutes circonstances.

Un moteur limité à 25 km/h
Les EDPM doivent être limités à 25 km/h  
par leur fabricant. Mais leur vitesse maximale 
autorisée peut être, selon les villes, inférieure.

Trottinettes en libre-service :  
suis-je couvert ? 
Vérifiez que le loueur installé dans votre 
ville inclut l’assurance dans son offre.

Et les engins sans moteur ?
Trottinettes, skateboards et rollers  
non motorisés sont autorisés à circuler sur 
les trottoirs et dans les espaces piétonniers,  
à condition de rouler au pas et de respecter 
la sécurité des autres usagers.

Les conseils
  Vérifiez régulièrement l’état de votre 
trottinette notamment ses freins et lumières.

  Préparez votre déplacement à l’aide d’une 
application avant de partir. Vous pourrez 
trouver l’itinéraire le plus adapté et sécurisé.

  Roulez à 1 mètre des voitures garées, pour 
éviter les portières qui s’ouvrent brusquement.

  Ne vous placez jamais dans l’angle mort  
des camions, fourgonnettes et bus. 

* Quand la circulation est autorisée sur les routes où la vitesse maximale est inférieure ou égale à 80 km/h.

UN EDPM  
BIEN ÉQUIPÉ
Tous les engins de déplacement personnel motorisés 
(EDPM) en circulation doivent répondre aux critères 
techniques de sécurité fixés par la réglementation.  
Tous les engins doivent posséder les équipements 
suivants :

 Des freins.

 Des feux de position à l’avant et à l’arrière.

  Des catadioptres (dispositif réfléchissant)  
à l’avant, à l’arrière et de chaque côté.

 Une sonnette.

ADOPTEZ LE BON 
COMPORTEMENT
Les utilisateurs d’EDPM sont tenus de respecter le code 
de la route en toutes circonstances, assurant leur 
sécurité et celle des autres. Ils doivent laisser les piétons 
traverser sur les passages protégés, respecter la priorité 
à droite et s’arrêter au stop et au feu rouge.
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L’EDPM est un véhicule terrestre à moteur : pour  
le conduire, vous devez être couvert par une assurance 
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civile classiques ne couvrent pas les accidents de 
trottinettes électriques.

Ce qui est interdit
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Ce qui est obligatoire
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il faut avoir un âge minimum pour louer  
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l’heure de la journée.

Ce qui est hautement 
recommandé
•  Porter un casque adapté et attaché et  

des gants en toutes circonstances.
•  Porter des vêtements ou des accessoires 

rétroréfléchissants et un dispositif d’éclairage 
complémentaire non éblouissant et  
non clignotant en toutes circonstances.

OÙ ET COMMENT 
CIRCULER ?
En agglomération

  Obligation d’emprunter les bandes  
et les pistes cyclables quand il y en a.

  Double sens cyclable et sas vélo aux feux tricolores 
autorisés, comme pour les vélos. 

  Stationnement permis sur les trottoirs, à condition   
de ne pas gêner les piétons et d’assurer leur sécurité.

  Interdiction de rouler sur les trottoirs. 

Hors agglomération
  Obligation d’emprunter les voies vertes  
et les pistes cyclables.

  Interdiction de rouler sur les voies express  
et les autoroutes. 

L’autorité investie du pouvoir de la circulation peut 
autoriser localement la circulation sur d’autres voies, 
par exemple les routes où la vitesse maximale est de 
80 km/h. Dans ce cas, le port du casque, du gilet haute 
visibilité, de brassards réfléchissants, ainsi qu’un éclairage 
complémentaire et des feux de position allumés sont 
obligatoires en toutes circonstances.

Un moteur limité à 25 km/h
Les EDPM doivent être limités à 25 km/h  
par leur fabricant. Mais leur vitesse maximale 
autorisée peut être, selon les villes, inférieure.

Trottinettes en libre-service :  
suis-je couvert ? 
Vérifiez que le loueur installé dans votre 
ville inclut l’assurance dans son offre.

Et les engins sans moteur ?
Trottinettes, skateboards et rollers  
non motorisés sont autorisés à circuler sur 
les trottoirs et dans les espaces piétonniers,  
à condition de rouler au pas et de respecter 
la sécurité des autres usagers.

Les conseils
  Vérifiez régulièrement l’état de votre 
trottinette notamment ses freins et lumières.

  Préparez votre déplacement à l’aide d’une 
application avant de partir. Vous pourrez 
trouver l’itinéraire le plus adapté et sécurisé.

  Roulez à 1 mètre des voitures garées, pour 
éviter les portières qui s’ouvrent brusquement.

  Ne vous placez jamais dans l’angle mort  
des camions, fourgonnettes et bus. 

* Quand la circulation est autorisée sur les routes où la vitesse maximale est inférieure ou égale à 80 km/h.

UN EDPM  
BIEN ÉQUIPÉ
Tous les engins de déplacement personnel motorisés 
(EDPM) en circulation doivent répondre aux critères 
techniques de sécurité fixés par la réglementation.  
Tous les engins doivent posséder les équipements 
suivants :

 Des freins.

 Des feux de position à l’avant et à l’arrière.

  Des catadioptres (dispositif réfléchissant)  
à l’avant, à l’arrière et de chaque côté.

 Une sonnette.

ADOPTEZ LE BON 
COMPORTEMENT
Les utilisateurs d’EDPM sont tenus de respecter le code 
de la route en toutes circonstances, assurant leur 
sécurité et celle des autres. Ils doivent laisser les piétons 
traverser sur les passages protégés, respecter la priorité 
à droite et s’arrêter au stop et au feu rouge.

FAUT-IL SOUSCRIRE 
UNE ASSURANCE ?
L’EDPM est un véhicule terrestre à moteur : pour  
le conduire, vous devez être couvert par une assurance 
spécifique, comme pour une voiture ou une moto.

Contrairement aux vélos, les assurances de responsabilité 
civile classiques ne couvrent pas les accidents de 
trottinettes électriques.

Ce qui est interdit
•  Transporter un ou plusieurs passagers :  

l’usage d’un EDPM est strictement individuel.
• Transporter des marchandises.
•  Porter des écouteurs. Le téléphone tenu  

en main est également interdit.
•  Conduire si vous avez bu de l’alcool au-delà  

de la limite autorisée.

Ce qui est obligatoire
•  Avoir au moins 14 ans. Dans certaines villes,  

il faut avoir un âge minimum pour louer  
une trottinette électrique en libre-service.

•  La nuit ou si la visibilité est réduite, porter  
des vêtements ou équipements 
rétroréfléchissants : gilet haute visibilité, 
brassards ou sac à dos réfléchissants, etc.

•  Hors agglomération, là où la vitesse est 
supérieure à 50 km/h et ne dépasse pas 
80 km/h, le casque, le gilet rétroréfléchissant et 
un éclairage complémentaire non éblouissant 
et non clignotant sont obligatoires. Les feux  
de position doivent être allumés quelle que soit 
l’heure de la journée.

Ce qui est hautement 
recommandé
•  Porter un casque adapté et attaché et  

des gants en toutes circonstances.
•  Porter des vêtements ou des accessoires 

rétroréfléchissants et un dispositif d’éclairage 
complémentaire non éblouissant et  
non clignotant en toutes circonstances.

OÙ ET COMMENT 
CIRCULER ?
En agglomération

  Obligation d’emprunter les bandes  
et les pistes cyclables quand il y en a.

  Double sens cyclable et sas vélo aux feux tricolores 
autorisés, comme pour les vélos. 

  Stationnement permis sur les trottoirs, à condition   
de ne pas gêner les piétons et d’assurer leur sécurité.

  Interdiction de rouler sur les trottoirs. 

Hors agglomération
  Obligation d’emprunter les voies vertes  
et les pistes cyclables.

  Interdiction de rouler sur les voies express  
et les autoroutes. 

L’autorité investie du pouvoir de la circulation peut 
autoriser localement la circulation sur d’autres voies, 
par exemple les routes où la vitesse maximale est de 
80 km/h. Dans ce cas, le port du casque, du gilet haute 
visibilité, de brassards réfléchissants, ainsi qu’un éclairage 
complémentaire et des feux de position allumés sont 
obligatoires en toutes circonstances.

Un moteur limité à 25 km/h
Les EDPM doivent être limités à 25 km/h  
par leur fabricant. Mais leur vitesse maximale 
autorisée peut être, selon les villes, inférieure.

Trottinettes en libre-service :  
suis-je couvert ? 
Vérifiez que le loueur installé dans votre 
ville inclut l’assurance dans son offre.

Et les engins sans moteur ?
Trottinettes, skateboards et rollers  
non motorisés sont autorisés à circuler sur 
les trottoirs et dans les espaces piétonniers,  
à condition de rouler au pas et de respecter 
la sécurité des autres usagers.

Les conseils
  Vérifiez régulièrement l’état de votre 
trottinette notamment ses freins et lumières.

  Préparez votre déplacement à l’aide d’une 
application avant de partir. Vous pourrez 
trouver l’itinéraire le plus adapté et sécurisé.

  Roulez à 1 mètre des voitures garées, pour 
éviter les portières qui s’ouvrent brusquement.

  Ne vous placez jamais dans l’angle mort  
des camions, fourgonnettes et bus. 

* Quand la circulation est autorisée sur les routes où la vitesse maximale est inférieure ou égale à 80 km/h.

UN EDPM  
BIEN ÉQUIPÉ
Tous les engins de déplacement personnel motorisés 
(EDPM) en circulation doivent répondre aux critères 
techniques de sécurité fixés par la réglementation.  
Tous les engins doivent posséder les équipements 
suivants :

 Des freins.

 Des feux de position à l’avant et à l’arrière.

  Des catadioptres (dispositif réfléchissant)  
à l’avant, à l’arrière et de chaque côté.

 Une sonnette.

ADOPTEZ LE BON 
COMPORTEMENT
Les utilisateurs d’EDPM sont tenus de respecter le code 
de la route en toutes circonstances, assurant leur 
sécurité et celle des autres. Ils doivent laisser les piétons 
traverser sur les passages protégés, respecter la priorité 
à droite et s’arrêter au stop et au feu rouge.

FAUT-IL SOUSCRIRE 
UNE ASSURANCE ?
L’EDPM est un véhicule terrestre à moteur : pour  
le conduire, vous devez être couvert par une assurance 
spécifique, comme pour une voiture ou une moto.

Contrairement aux vélos, les assurances de responsabilité 
civile classiques ne couvrent pas les accidents de 
trottinettes électriques.

Ce qui est interdit
•  Transporter un ou plusieurs passagers :  

l’usage d’un EDPM est strictement individuel.
• Transporter des marchandises.
•  Porter des écouteurs. Le téléphone tenu  

en main est également interdit.
•  Conduire si vous avez bu de l’alcool au-delà  

de la limite autorisée.

Ce qui est obligatoire
•  Avoir au moins 14 ans. Dans certaines villes,  

il faut avoir un âge minimum pour louer  
une trottinette électrique en libre-service.

•  La nuit ou si la visibilité est réduite, porter  
des vêtements ou équipements 
rétroréfléchissants : gilet haute visibilité, 
brassards ou sac à dos réfléchissants, etc.

•  Hors agglomération, là où la vitesse est 
supérieure à 50 km/h et ne dépasse pas 
80 km/h, le casque, le gilet rétroréfléchissant et 
un éclairage complémentaire non éblouissant 
et non clignotant sont obligatoires. Les feux  
de position doivent être allumés quelle que soit 
l’heure de la journée.

Ce qui est hautement 
recommandé
•  Porter un casque adapté et attaché et  

des gants en toutes circonstances.
•  Porter des vêtements ou des accessoires 

rétroréfléchissants et un dispositif d’éclairage 
complémentaire non éblouissant et  
non clignotant en toutes circonstances.

OÙ ET COMMENT 
CIRCULER ?
En agglomération

  Obligation d’emprunter les bandes  
et les pistes cyclables quand il y en a.

  Double sens cyclable et sas vélo aux feux tricolores 
autorisés, comme pour les vélos. 

  Stationnement permis sur les trottoirs, à condition   
de ne pas gêner les piétons et d’assurer leur sécurité.

  Interdiction de rouler sur les trottoirs. 

Hors agglomération
  Obligation d’emprunter les voies vertes  
et les pistes cyclables.

  Interdiction de rouler sur les voies express  
et les autoroutes. 

L’autorité investie du pouvoir de la circulation peut 
autoriser localement la circulation sur d’autres voies, 
par exemple les routes où la vitesse maximale est de 
80 km/h. Dans ce cas, le port du casque, du gilet haute 
visibilité, de brassards réfléchissants, ainsi qu’un éclairage 
complémentaire et des feux de position allumés sont 
obligatoires en toutes circonstances.

Un moteur limité à 25 km/h
Les EDPM doivent être limités à 25 km/h  
par leur fabricant. Mais leur vitesse maximale 
autorisée peut être, selon les villes, inférieure.

Trottinettes en libre-service :  
suis-je couvert ? 
Vérifiez que le loueur installé dans votre 
ville inclut l’assurance dans son offre.

Et les engins sans moteur ?
Trottinettes, skateboards et rollers  
non motorisés sont autorisés à circuler sur 
les trottoirs et dans les espaces piétonniers,  
à condition de rouler au pas et de respecter 
la sécurité des autres usagers.

Les conseils
  Vérifiez régulièrement l’état de votre 
trottinette notamment ses freins et lumières.

  Préparez votre déplacement à l’aide d’une 
application avant de partir. Vous pourrez 
trouver l’itinéraire le plus adapté et sécurisé.

  Roulez à 1 mètre des voitures garées, pour 
éviter les portières qui s’ouvrent brusquement.

  Ne vous placez jamais dans l’angle mort  
des camions, fourgonnettes et bus. 

* Quand la circulation est autorisée sur les routes où la vitesse maximale est inférieure ou égale à 80 km/h.

UN EDPM  
BIEN ÉQUIPÉ
Tous les engins de déplacement personnel motorisés 
(EDPM) en circulation doivent répondre aux critères 
techniques de sécurité fixés par la réglementation.  
Tous les engins doivent posséder les équipements 
suivants :

 Des freins.

 Des feux de position à l’avant et à l’arrière.

  Des catadioptres (dispositif réfléchissant)  
à l’avant, à l’arrière et de chaque côté.

 Une sonnette.

ADOPTEZ LE BON 
COMPORTEMENT
Les utilisateurs d’EDPM sont tenus de respecter le code 
de la route en toutes circonstances, assurant leur 
sécurité et celle des autres. Ils doivent laisser les piétons 
traverser sur les passages protégés, respecter la priorité 
à droite et s’arrêter au stop et au feu rouge.

FAUT-IL SOUSCRIRE 
UNE ASSURANCE ?
L’EDPM est un véhicule terrestre à moteur : pour  
le conduire, vous devez être couvert par une assurance 
spécifique, comme pour une voiture ou une moto.

Contrairement aux vélos, les assurances de responsabilité 
civile classiques ne couvrent pas les accidents de 
trottinettes électriques.

Ce qui est interdit
•  Transporter un ou plusieurs passagers :  

l’usage d’un EDPM est strictement individuel.
• Transporter des marchandises.
•  Porter des écouteurs. Le téléphone tenu  

en main est également interdit.
•  Conduire si vous avez bu de l’alcool au-delà  

de la limite autorisée.

Ce qui est obligatoire
•  Avoir au moins 14 ans. Dans certaines villes,  

il faut avoir un âge minimum pour louer  
une trottinette électrique en libre-service.

•  La nuit ou si la visibilité est réduite, porter  
des vêtements ou équipements 
rétroréfléchissants : gilet haute visibilité, 
brassards ou sac à dos réfléchissants, etc.

•  Hors agglomération, là où la vitesse est 
supérieure à 50 km/h et ne dépasse pas 
80 km/h, le casque, le gilet rétroréfléchissant et 
un éclairage complémentaire non éblouissant 
et non clignotant sont obligatoires. Les feux  
de position doivent être allumés quelle que soit 
l’heure de la journée.

Ce qui est hautement 
recommandé
•  Porter un casque adapté et attaché et  

des gants en toutes circonstances.
•  Porter des vêtements ou des accessoires 

rétroréfléchissants et un dispositif d’éclairage 
complémentaire non éblouissant et  
non clignotant en toutes circonstances.

OÙ ET COMMENT 
CIRCULER ?
En agglomération

  Obligation d’emprunter les bandes  
et les pistes cyclables quand il y en a.

  Double sens cyclable et sas vélo aux feux tricolores 
autorisés, comme pour les vélos. 

  Stationnement permis sur les trottoirs, à condition   
de ne pas gêner les piétons et d’assurer leur sécurité.

  Interdiction de rouler sur les trottoirs. 

Hors agglomération
  Obligation d’emprunter les voies vertes  
et les pistes cyclables.

  Interdiction de rouler sur les voies express  
et les autoroutes. 

L’autorité investie du pouvoir de la circulation peut 
autoriser localement la circulation sur d’autres voies, 
par exemple les routes où la vitesse maximale est de 
80 km/h. Dans ce cas, le port du casque, du gilet haute 
visibilité, de brassards réfléchissants, ainsi qu’un éclairage 
complémentaire et des feux de position allumés sont 
obligatoires en toutes circonstances.

Un moteur limité à 25 km/h
Les EDPM doivent être limités à 25 km/h  
par leur fabricant. Mais leur vitesse maximale 
autorisée peut être, selon les villes, inférieure.

Trottinettes en libre-service :  
suis-je couvert ? 
Vérifiez que le loueur installé dans votre 
ville inclut l’assurance dans son offre.

Et les engins sans moteur ?
Trottinettes, skateboards et rollers  
non motorisés sont autorisés à circuler sur 
les trottoirs et dans les espaces piétonniers,  
à condition de rouler au pas et de respecter 
la sécurité des autres usagers.

Les conseils
  Vérifiez régulièrement l’état de votre 
trottinette notamment ses freins et lumières.

  Préparez votre déplacement à l’aide d’une 
application avant de partir. Vous pourrez 
trouver l’itinéraire le plus adapté et sécurisé.

  Roulez à 1 mètre des voitures garées, pour 
éviter les portières qui s’ouvrent brusquement.

  Ne vous placez jamais dans l’angle mort  
des camions, fourgonnettes et bus. 

* Quand la circulation est autorisée sur les routes où la vitesse maximale est inférieure ou égale à 80 km/h.

UN EDPM  
BIEN ÉQUIPÉ
Tous les engins de déplacement personnel motorisés 
(EDPM) en circulation doivent répondre aux critères 
techniques de sécurité fixés par la réglementation.  
Tous les engins doivent posséder les équipements 
suivants :

 Des freins.

 Des feux de position à l’avant et à l’arrière.

  Des catadioptres (dispositif réfléchissant)  
à l’avant, à l’arrière et de chaque côté.

 Une sonnette.

ADOPTEZ LE BON 
COMPORTEMENT
Les utilisateurs d’EDPM sont tenus de respecter le code 
de la route en toutes circonstances, assurant leur 
sécurité et celle des autres. Ils doivent laisser les piétons 
traverser sur les passages protégés, respecter la priorité 
à droite et s’arrêter au stop et au feu rouge.
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ACTUALITÉ 2025

RETOUR SUR LA FIN 2024

Au 1er janvier 2025, l’Urssaf a intégré le bouquet de 

services des maisons France Services. Le dispositif 

compte maintenant 12 opérateurs pour lesquels vous 

pouvez être accompagnés dans vos démarches par 

un.e conseiller.e France Services.

Avec cette intégration des démarches de l’Urssaf, 

France Services poursuit la diversification de son offre 

pour s’adapter au mieux aux besoins des usagers en les 

accompagnant dans leurs démarches administratives 

du quotidien.

Voici les démarches Urssaf pour lesquelles vous 

pouvez être accompagnés par vos conseillères France 

services :

• �Pour les particuliers employeurs adhérents au 

Cesu ou à Pajemploi : créer un compte en ligne, et 

par exemple bénéficier de l’Avance immédiate du 

crédit d’impôt ;

• �Pour les salariés des particuliers employeurs 
adhérents au Cesu ou à Pajemploi : créer un compte 

en ligne, imprimer et télécharger leurs bulletins de 

paie, notamment pour qu’ils bénéficient de leurs 

droits auprès de France Travail ;

• �Pour les auto-entrepreneurs : être accompagnés 

dans l’utilisation des services en ligne comme le 

dépôt de la déclaration du chiffre d’affaires ou la 

demande d’attestation.

Les journées FS

Lors des Journées France services vos conseillères, 

Elise et Emilie, sont venues à votre rencontre avec la 

tenue d’un stand sur le marché les 8 et 15 octobre.

Nous avons également organisé un accueil-café avec 

les  partenaires locaux leur permettant de gagner 

en visibilité (liste de nos partenaires locaux dans 

l’essentiel ci-après). 

Deux agents CAF et CPAM sont venus proposer des 

temps dédiés à la découverte de leurs services en 

ligne. La CARSAT proposait plusieurs conférences 

concernant la préparation de la retraite. Pour les 

prochains évènements CARSAT les horaires seront 

revus pour permettre à un plus grand nombre 

d’assurés d’y participer.

Une campagne de communication qui répond 
aux préoccupations des Français

Une campagne de communication nationale 

d’envergure a été déployée sur tout le territoire  ; 

avec un spot publicitaire diffusé du 4 novembre au 24 

novembre 2024 et un renfort sur les réseaux sociaux 

qui a complété le dispositif du 12 novembre au 15 

décembre.

Les thématiques abordées dans le spot publicitaire 

sont celles les plus fréquemment accompagnées en 

maison France services (impôts, carte grise, retraite, 

remboursement de soins…). 

Découvrez, ou redécouvrez,
la vidéo France services
sur youtube en flashant le QRCode 
ci-dessous

FRANCE 
SERVICES
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Adresse-horaires 
& contact  :

27 Place Roland Saules
12310 Laissac-Séverac l’Église

----------------
Lundi & mardi : 

8h30-12h / 13h30-17h
Mercredi : 8h30-12h

Jeudi : 13h30-17h
Vendredi : 8h30-12h

05 65 69 60 56

laissagais@france-services.gouv.fr

SERVICES LOCAUX ET INFOS PRATIQUES

L’ESSENTIEL SUR VOTRE 
MAISON FRANCE SERVICES 
DU LAISSAGAIS

L’accompagnement individuel : Elise et Emilie, vos conseillères, 

vous accompagnent dans vos démarches auprès de 

12 OPÉRATEURS NATIONAUX !

L’ORDINATEUR LIBRE-SERVICE : 
un ordinateur est à votre disposition pour réaliser vos 

démarches en autonomie, impressions, copies et scans sur 

demande.

PARTENAIRES LOCAUX : 

3
 partenaires 

proposent des permanences régulières, sur RDV :

Les assistantes sociales du département tous les mardis 

matin – tel : 05.65.73.04.00

Oc’téha chaque 1er mardi du mois – tel : 05.65.73.65.76

L’espace emploi formation tous les mardis et jeudis de 

8h30 à 12h et de 13h30 à 17h – tel : 06.33.62.86.74

5 
partenaires 

proposent des rendez-vous dans les locaux de France services 

sur sollicitation :

ADAVEM - médiation familiale – tel : 05.65.73.56.00

MSA - action sociale – tel : 05.65.75.39.27

Carsat - action sociale – tel : 3646, dites « service social »

Point Info séniors – accompagnement des séniors 

 tel : 06.45.73.42.66
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RÉSIDENCE SERVICES 
CLAUDE SALLES
La grillée de châtaignes

Une coutume toujours aussi populaire qui marque la 

saison. Dans le jardin, l’animation est particulièrement 

bien rodée. Sous les directives de Mikaël, de nombreux 

résidents ont participé à la préparation du feu et 

l’installation du grilloir. D’autres ont entaillé les 

châtaignes pour faciliter la cuisson. Sous un soleil 

radieux, une appétissante odeur s’est invitée dans la 

salle d’animation, ce qui rappelle inéluctablement de 

nombreux souvenirs. Les doigts noircis, la dégustation 

de châtaignes grillées au goût sucré et boisé, était 

accompagnée d’un bon cidre.   

                       

Merci au personnel qui s’est chargé de ramasser ces 

fruits de saison pour perpétuer une tradition qui a du 

bon !

La vie en Rose pour le mois d’octobre

Octobre rose est le mois dédié à la prévention, à 

l’information et au soutien des personnes touchées par 

le cancer du sein mais pas que... 

Nos agents ont profité de cet évènement pour organiser 

diverses animations autour de la thématique «rose». 

Des ateliers de création 

et de décoration murale 

ont été proposés afin 

d’associer les résidents à 

cette cause.

Une initiative qui a 

favorisé les échanges, 

sensibilisé à la lutte 

contre le cancer du 

sein, et pour certains 

participer à des actions 

menées sur la commune. 

Visite de la chorale 
«Fleur des 
Causses»

L’ensemble vocal de 

S a i n t - S a t u r n i n - d e -

Lenne, constitué d’une 

vingtaine de chanteurs et 

chanteuses, a présenté 

son répertoire,  devant 

les résidents venus en nombre 

pour l’occasion. Les choristes ont donné tout leur 

coeur dans les chants proposés pour satisfaire leur 

auditoire. La prestation s’est terminée par une invitation 

à pousser la chansonnette, sur des airs connus. Une 

après-midi musicale qui s’est clôturée par un moment 

de convivialité très apprécié.

Entre co-pains «autour 
du pain»

Avec son four à bois 

mobile, Virginie 

Caumes animatrice, 

a proposé un atelier 

ludique et sensoriel 

sur la filière blé-farine-

pain. Avant de se 

lancer dans la pratique, elle a retracé les principales 

étapes de la fabrication d’un pain traditionnel à l’aide 

de supports visuels et présenté des outils ancestraux 

comme le moulin à grain. Chacun a pu tamiser, pétrir, 

façonner pour confectionner sa pâte. C’est avec intérêt 

et un brin de curiosité que les résidents ont suivi la 

mise à haute température du four avant d’y glisser leur 

précieux pâtons.

Mais peu importe sa forme, son goût ou sa texture, le 

pain est l’aliment de base que tout le monde respecte. 

Il est la base de ce délicieux moment de partage. 

Préparation des fêtes de fin d’année 
avec le club couture et les enfants de 
la crèche.

Dès le mois de novembre, les petits doigts de fée 

du club couture se sont attelés à la tâche pour une 

après-midi conviviale et créative. C’est un moyen 

d’égayer le quotidien et d’impliquer les résidents 

dans la préparation des festivités de l’établissement. 
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En adaptant les étapes aux capacités de chacun, tous 

ont pu participer à la confection de petits objets aux 

couleurs festives. La décoration est un incontournable 

pour se plonger tout en douceur dans l’atmosphère 

de Noël, c’est pourquoi le personnel attache une 

importance particulière à l’embellissement des parties 

communes de la Résidence. 

Pour ne pas déroger aux traditions, un atelier pâtisserie 

a été organisé par le personnel, avec la participation 

de nos petits voisins de la Crèche. Les enfants se sont 

joints aux résidents pour confectionner des sablés de 

Noël. Tous ont pris un véritable plaisir à partager ce 

moment. En impliquant les enfants, nous favorisons 

une interconnexion qui incarne la vitalité et la richesse 

des échanges entre générations. 

Paillettes et sequins pour Noël

C’est dans une salle comble et un décor de table 

étincelant, que s’est déroulée le jeudi 19 décembre la 

fête de Noël. Au son de l’accordéon, certains se sont 

adonnés à quelques pas de danse, avant que ne soit 

servi le goûter, accompagné de fines bulles pétillantes. 

L’entremet en forme de boule de Noël a fait sensation 

pour le plus grand plaisir des yeux et des papilles. Et 

c’est en musique que Sandra, Maria et Sandrine se sont 

affairées à la distribution des cadeaux et des boîtes de 

chocolats, soigneusement préparés en amont.

C’est dans cette ambiance festive que s’est joint à la 

fête, élus, personnel administratif, soignant, ADMR, 

EJEL, EHPAD...

Les élus présents n’ont pas manqué de remercier 
le personnel pour leur implication quotidienne 
ainsi que tous les professionnels qui gravitent 
autour de la Résidence, pour leur engagement.

Les départs et arrivées

C’est avec tristesse 

que nous avons appris les décès de 

M. Lamic Guy, Mme Nogaret Odile, 

Mme Lafabrie Marie-Rose.

M. Prunière Alain nous a quitté 

pour une autre structure.

Et c’est avec grand plaisir 

que nous avons accueilli à la Résidence : 

Mme Caylet Simone et Mme Grandjean Nicole, 

Mme. Castanié Josette 

et Mme. Guibert Marie-Louise.
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EHPAD
Nous avons  le plaisir de vous présenter une 

rétrospective des moments forts vécus à l’EHPAD au 

cours des 4 derniers mois,  en particulier ceux réalisés 

avec nos partenaires locaux qui jouent un rôle essentiel 

dans l’ouverture de notre établissement sur l’extérieur 

et dans les échanges avec notre environnement proche. 

Nous profitons de cet article pour les remercier tous très 

chaleureusement pour leurs idées, leur disponibilité, 

leur adaptation qui nous aident à apporter du bien-être 

aux résidents et à rester connectés à la vie locale.

La semaine du goût
s’est déroulée au niveau national du 14 au 18 octobre. 

Durant cette semaine la résidence a souhaité proposer 

diverses activités «  découverte  »  : une dégustation à 

l’aveugle avec un parallèle historique des aliments, de 

leur  provenance, de leurs bienfaits, des recettes ;  un 

atelier pâtisserie avec au menu un gâteau à la carotte 

mélangeant salé et sucré, ainsi qu’une tarte au citron 

qui a fait remonter de nombreux souvenirs d’enfance. 

La semaine des métiers de l’autonomie 

organisée par le Conseil Département du 4 au 8 

novembre, a été l’occasion pour l’Ehpad d’ouvrir 

à nouveau ses portes à tous les publics souhaitant 

découvrir cet environnement, ses activités et son 

public. La directrice du collège de Laissac et ses élèves 

de 4e engagés dans une réflexion sur l’orientation 

scolaire ont répondu présents avec enthousiasme 

et intérêt, renouvelant l’expérience de leurs 

prédécesseurs en 2023. Le programme s’est déroulé 

sur deux demi-journées. Après un temps d’accueil puis 

la visite de l’établissement, nos invités ont pu participer 

à une activité gymnastique douce  avec les résidents 

et à des ateliers permettant de simuler les effets du 

vieillissement (diminution de l’ouïe, de la vue, limitation 

de la mobilité, déplacement en fauteuil, aide au repas…) 

Pour clôturer la journée, nous avons partagé 

quelques bandes annonces de  films en rapport avec 

la vie des personnes âgées et l’impact des maladie 

du grand âge puis les professionnels ont apporté leur 

témoignage sur leurs métiers et répondu aux questions 

des participants.  Une journée dense, pleine de belles 

énergies pour tous !

Jeux olympiques inter EHPAD

Après l’arrivée de la flamme olympique à l’Ehpad par 

les enfants d’EJEL, cet été, l’EHPAD a organisé des jeux 

olympiques inter établissements. Le 21 novembre, nous 

avons reçu des résidents des EHPAD de Bozouls et 

Saint-Geniez. La journée s’est déroulée dans le respect 

du «  protocole olympique  »  avec pour commencer 

une vraie cérémonie d’ouverture en chantant la Mar-

seillaise suivie de l’arrivée de la flamme. Les résidents 

se sont ensuite organisés en 4 équipes pour participer 

aux différentes épreuves : des  balles à envoyer dans 

un parapluie positionné  à l’envers, du tir à l’arc... Puis 

vint le temps de la remise des médailles et des coupes 

par la Directrice. Grâce à cette journée les résidents 

ont renoué avec l’esprit du sport et l’activité physique 

qui cet après-midi-là, jouaient un rôle clé de cohésion 

pour mieux se connaître,  construire, créer du lien ou 

affirmer sa personnalité,... L’échange fut très construc-

tif et apprécié. Vivement qu’une nouvelle opportunité 

se présente, nous sommes prêts !
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Des récits et des vies

La Communauté de Communes et le Département de 

l’Aveyron nous ont proposé de participer à un projet 

intergénérationnel culturel et social reposant sur le  

recueil de la mémoire et la production artistique, in-

cluant les résidents et les jeunes du village. Plusieurs 

temps forts ont été organisés, animés par Malika Verla-

guet, accompagnée de Sébastien Boscus venu dessiner 

en direct ces contes de nos régions : 

- �La lecture de contes mêlant français et occitan

- �Le jeux «des récits et des vies» avec des jeunes de 10 à 14 ans

- �La rencontre des résidents pour recueillir leur histoire et 

leurs souvenirs. 

Par la suite sera rédigé un texte d’interprétation illustré 

qui sera proposé aux participants. Nous en reparlerons 

prochainement. 

Un atelier motricité avec les enfants de la 

crèche a eu lieu en octobre 2024. Quel plaisir d’ac-

cueillir les enfants  ! Les résidents avaient le sourire 

lorsque ces petits de moins de 3 ans ont passé la porte 

de l’établissement. L’atelier motricité,  animé par Cathy 

a permis de renforcer le tonus musculaire de chaque 

participant, améliorer la coordination et garder les ré-

flexes de la  marche ou pour tenir debout. Ils ont par-

fois presqu’un siècle d’écart mais ils semblent tous se 

comprendre parfaitement. 

Le goûter de Noël s’est déroulé le 17 décembre. 

Familles, résidents, salariés et   bénévoles se sont re-

trouvés pour partager un goûter gourmand autour d’un 

spectacle original. Des costumes surprenants nous ont 

transportés dans une ambiance cabaret ou Dalida, Bar-

bara,  Queens et bien d’autres célébrités pour la plupart 

disparus ont repris vie. L’équipe de restauration avait 

pris soin de confectionner un goûter plein de saveurs 

accompagné d’un  vin chaud qui reflétait bien l’esprit 

de Noël. 

La décoration de la place Roland 
Saules est née d’un projet en partenariat avec la 

mairie, avec pour mission pour les résidents de déco-

rer cette place. Durant plusieurs mois les résidents ont 

emballé des cadeaux,  colorié des boules de Noël, ré-

alisé des dessins,   confectionné des sucres d’orge et 

sucettes ... Quelques résidents volontaires, lors d’une 

après-midi bien hivernale, ont bravé le froid pour ac-

crocher ces décorations,  des gestes pas toujours évi-

dents : lever les bras,  monter à l’échelle, se déplacer 

avec un déambulateur sur les pavés.... Pour autant mis-

sion accomplie avec brio :   ils ont réussi à nous plonger 

dans l’ambiance de Noël, preuve en images.

Les 18 et 21 décembre,  les résidents ont pu assister 

à des démonstrations musicales grâce 

à l’association: «  music’a laissac  » (apprentissage du 

piano et de la batterie) et  à l’école de musique de  

Yannick Luche (apprentissage de l’accordéon). Les 

élèves, plus ou moins jeunes, parmi lesquels des ap-

prentis de quelques mois, ont joué des airs connus face 

à un public  tout ouïe et le sourire aux lèvres. Bravo et 

merci pour ce beau cadeau !

En fin d’année, c’est à Ayrinhac de Bertholène  que se 

sont rendus  plusieurs résidents, pour découvrir une 

exposition de crèches  ; une sortie rendue 

possible grâce au soutien de bénévoles et de Mme Fal-

guières. Au retour, les résidents se sont réchauffés au-

tour d’un goûter convivial avec la bûche de Noël ; une 

très belle après-midi qui reste encore dans les mémoires.

Les vœux du Conseil d’administration 

ont eu lieu mi-janvier.  Notre Présidente, Mme Falguieres 

accompagnée de plusieurs membres du Conseil d’ad-

ministration et de la Directrice a présenté ses vœux à 

l’ensemble des résidents et du personnel. Puis nous 

avons tous partagé la traditionnelle galette des rois. 

QUE 2025 SOIT BELLE POUR TOUS, 
QUE CHACUN SE SENTE BIEN DANS 
NOTRE MAISON!
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AVRIL 
• 18 & 19 : TRANS AUBRAC (départ de Bertholène)

MAI 
• Dimanche 11 : Foire Expo - 64ième édition

JUIN
• du 30 mai au 1er juin : ROC LAISSAGAIS

• 14 & 15 : 1er Festival de la Brêle Époque - Mobs & Zik
• Vendredi 20 : Fête de la musique

JUILLET
• du 3 au 5 : Rallye du Rouergue

• 25, 26 et 27 : TRUCK SHOW LAISSAC

AOUT
• du 6 au 9 : Programmation d’un spectacle 

du Festival Folklorique du Rouergue
• du 15 au 17 : Fête votive de Séverac l’Eglise

• du 22 au 24 : Fête de Laissac
• Vendredi 22 : La Ronde Laissagaise

SEPTEMBRE 
• Samedi 6 : Rentrée des associations laissagaises

l’association s’engage dans une démarche 
écologique pour la commune

64
ème édition


